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Vue du Vaudoué vers l'ouest et les coteaux boisés derrière lesquels 
s'abrite Tousson

Étangs créés par l'homme près de l'École, à Montgermont, entre St-
Sauveur et Pringy.

Bloc-diagramme type de la Vallée de l'École : village étiré sur une rive en fond de vallon ; agriculture sur les coteaux ; boisements sur les 
crêtes

1.4. Le relief dans le paysage

L’entrée de Saint-Germain-sur-École (La Rionnerie), sur la route du plateau. À gauche, la vallée de l’École dissimule le passage 
de l’autoroute. 
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	H ydrologie

L'École prend sa source sur la commune du Vaudoué, à 70 
mètres d'altitude. La source est alimentée par la nappe des 
Sables de Fontainebleau ainsi que par des écoulements 
superficiels lors des précipitations (Rocher Cailleau…). 

Dans le cours amont, l'École reçoit en rive droite une série 
d'affluents de faible importance, avec une série d'écoule-
ments temporaires issus du massif des Trois Pignons. En 
aval, il reçoit des affluents plus importants : ru du Rebais 
en rive droite (confluence à 50 mètres d'altitude) ; ru du 
Moulignon, en rive gauche

Le cours d'eau a été à plusieurs endroits recalibré et endi-
gué, comme à Milly-la-Forêt (sur près d'un kilomètre de 
long), déterminant le délaissement de l'ancien cours et 
l'assèchement progressif des anciennes noues et prairies 
humides riveraines du bras mort (à Milly-la-Forêt, il s'agit de 
l'ouest du quartier Saint-Jacques). 

En certains points, les sources jaillissent dans le lit même 
de la rivière. À l'inverse, des gouffres et des failles absor-
bent localement une partie des eaux. 

L'École se jette dans la Seine à Saint-Fargeau-Ponthierry, à 
37 mètres d'altitude. 

Le Rebais prend sa source à 70 mètres d'altitude, dans 
un important espace marécageux à Arbonne-la-Forêt. La 
nature perméable et humide de ces terrains, qui jouent le 
rôle d'une éponge, détermine un écoulement plus régulier 
que celui de l'École (moins grande variabilité au cours de 
l'année et entre les années). Plusieurs fossés de drainage 
ont été aménagés dans le Bois du Gland, vers la source du 
Rebais. Le Rebais semble avoir connu moins de transfor-
mations hydrologiques que l'École. 

La pente relativement importante des deux cours d'eau a 
permis l'installation d'une série de moulins le long de l'École 
et du Rebais. Toutefois, il est à noter que la pente de l'École 
est moins forte que celle du Rebais, d'où un écoulement 
superficiel plus lent. 

	L es zones humides du lit majeur 

Un milieu humide est caractérisé par la présence perma-
nente ou temporaire d'eau stagnante ou courante, ou par un 
sol humide pendant la majeure partie de l'année (exemples : 
marais, roselières, tourbières, prairies et bois humides…). 
On peut citer parmi les milieux humides les plus importants 
de la vallée de l'École et du Rebais : 

-	 en vallée de l'École : le bois Seigneur à Pringy et 
Saint-Sauveur-sur-École, et la marais d'Oncy-sur-
École ; 

-	 en vallée du Rebais, le marais de Fleury-en-Bière. 

	L es modifications par l'homme des milieux aquati-
ques et humides 

Des fossés de drainage ont été aménagés pour favoriser 
l'assèchement de certaines zones humides. 

L'écoulement des eaux est rythmé par une série de biefs  
(aménagés en amont des moulins) qui contribuent à la diver-
sité écologique et paysagère de la rivière, comme à Moigny-
sur-École (moulins de la Maîtrise, Moulin Grenat…). 

Des grands domaines plantés comportant des espaces 
aquatiques (plans d'eau, douves, canaux), branchés ou 
non sur le cours d'eau, prennent place dans le lit majeur 
de l'École et du Rebais : Château de Courances, Château 
de Chambergeot, Château de Cély-en-Bière (le long du 
Rebais), Château de Fleury. 

Dans de nombreux secteurs, la communication entre les 
anciennes noues, les zones humides et le cours principal 
des cours d'eau n'est plus observée, comme dans le marais 
d'Oncy-sur-École.

Les boisements de fond de vallée se sont en partie effec-
tués sur des tourbières et des marais, contribuant alors à 
leur assèchement. 

Traditionnellement entretenues par la pratique du faucar-
dage et du pâturage, les zones humides apparaissent 
aujourd'hui délaissées, d'où une accumulation de matières 
végétales et un assèchement progressif. Ces zones revê-
tent pourtant un intérêt majeur sur le plan écologique (zone 
refuge, de nourrissage et de reproduction pour des espèces 
de faune, notamment pour les oiseaux ; cortège végétal 
spécifique rare et/ou protégé…), sur le plan paysager (les 
zones humides sont des milieux ouverts qui participent à 
la mosaïque paysagère du territoire) et hydrauliques (les 
zones humides, par leur rôle " tampon " régulent les crues 
et les étiages). 

Ainsi, le recalibrage des cours d'eau ou les constructions 
en zone inondable (lotissement “le Puis Rond” à Noisy-sur-
École, en rive gauche de la rivière, par exemple) contribuent 
à perturber le fonctionnement hydraulique et écologique du 
cours d'eau.

1.5. Hydrologie et cours d'eau
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À la lecture de la carte ci-contre, il apparaît que le territoire 
d'étude se compose de grands ensembles parmi la végétation 
des bois, bosquets et landes :

	L a lande sèche acidocline

Elle forme un vaste ensemble situé à l'est de Milly-la-Forêt, 
dans le massif des Trois Pignons, sur les sables et grès de 
Fontainebleau, qui donnent des sols très acides du type 
podzol. L'alternance de grès (bancs massifs en longs aligne-
ments, chaos de blocs) et de sables donnent à cette zone une 
topographie très accidentée. La végétation est dominée par 
la callune et la bruyère cendrée, associées à des mousses 
et des lichens, avec des arbres plus ou moins dispersés : 
bouleau verruqueux et pins (pin sylvestre surtout et pin mari-
time).

	L a chênaie pubescente

Elle occupe toute la bordure ouest du secteur ; c'est un grou-
pement thermophile, qui est situé soit sur les entablements de 
calcaire d'Étampes : il s'agit alors d'une chênaie calcicole où 
le chêne pubescent domine très largement, soit en contrebas 
de ces entablements, sur les pentes où affleurent les sables 
et grès de Fontainebleau plus ou moins recouverts de collu-
vions : le chêne pubescent se mélange au chêne pédonculé 
et au chêne sessile, avec un cortège floristique acidophile ; 
dans les deux cas, le pin sylvestre est présent.

	L a chênaie pédonculée

La chênaie pédonculée et ses variantes (chênaie-charmaie, 
chênaie-frênaie) occupent la partie nord et centrale du sec-
teur, avec des substrats variés : limons des plateaux, collu-
vions, localement calcaire d'Étampes ou sables et grès de 
Fontainebleau. Dans la forêt domaniale des Trois Pignons, 
en périphérie de la lande, le chêne pédonculé est accompa-
gné de chêne sessile, châtaignier, bouleau verruqueux, pin 
sylvestre, chêne pubescent en exposition sud ; dans le bois 
de Milly-la-Forêt : chêne sessile, charme, pin sylvestre ; dans 
les bois et bosquets de la partie nord du secteur : chêne ses-
sile, charme, frêne. L'envahissement par le robinier, fréquent 
à proximité des routes et des zones à forte fréquentation 
humaine, est un signe de dégradation (enrichissement du sol 
en nitrates, qui entraîne une modification de la composition 
floristique).

	L a chênaie sessiliflore acidophile

Elle occupe des surfaces limitées en bordure ouest du secteur 
(ouest de Moigny-sur-École, de Dannemois, de Soisy-sur-
École), sur les sables et grès de Fontainebleau. Le chêne 
sessile est accompagné de châtaignier, parfois de chêne 
pédonculé, avec une strate herbacée acidophile ainsi que 
des pins. 

•	L es boisements des bords de l'eau

Les boisements de fond de vallée le long de l'École et du 
Rebais sont situés sur les alluvions modernes, localement 
tourbeuses et donc sur un substrat humide ; ils sont surtout 
présents dans la moitié sud du secteur, où les vallées sont 
plus encaissées, alors qu'elles sont plus larges au nord. Il 
s'agit de frênaies, aulnaies, aulnaies-frênaies, chênaies-frê-
naies et de plantations de peupliers.

•	L es peuplements artificialisés

Il s'agit d'une part des boisements subissant un mitage urbain, 
avec l'implantation d'un habitat résidentiel de type pavillonnai-
re, qui affecte en particulier une vaste surface à l'est d'Oncy-
sur-École, sur la commune de Noisy-sur-École (plus de 300 
hectares). 

Le mitage perturbe les groupements végétaux concernés : 
défrichement pour les constructions et leurs abords, planta-
tion d'espèces ornementales, modification de la composition 
du sol, modification floristique du fait de l'entretien, du piétine-
ment… La dégradation du couvert végétal se manifeste alors 
par l'apparition d'espèces nitrophiles, telles que le robinier, 
l'ortie… 

D'autre part, les parcs des châteaux et grands domaines (parc 
du château de Courances, de Chambergeot ou de Fleury), 
dont la végétation a été largement aménagée et modifiée par 
l'homme, qui y a introduit des espèces ornementales venant 
du monde entier. L'impact sur le micro-milieu écologique est 
peu important. 

•	D u point de vue écologique, les ensembles les plus 
intéressants sont : 

-	 la chênaie pubescente, riche floristiquement, où l'on peut 
observer des espèces méridionales (exemple : le gené-
vrier, Juniperus) et qui peut laisser la place à des pelouses 
xérophiles calcicoles, susceptibles d'abriter des espèces 
végétales rares et/ou protégées (orchidées notamment) 
ainsi qu'une entomofaune variée ; 

-	 la lande sèche acidocline, dont la flore est très spécifi-
que, est surtout à préserver pour les micro-milieux qu'elle 
abrite : pelouses xérophiles siliceuses sur sable nu, dont 
la flore thermophile a des affinités avec celle des dunes 
maritimes et où plusieurs espèces de reptiles peuvent être 
observées ; mares de platières gréseuses à la flore hygro-
phile très originale, constituée d'espèces rares et à la faune 
remarquable (petite faune aquatique : batraciens, insectes, 
arachnides…). On trouve de tels ensembles notamment au 
sein de l'alignement rocheux orienté est-ouest, au nord-est 
de Milly-la-Forêt, au "Mont-Rouget", à "Coquibus" ou dans 
les Sables du "Cul du Chien" (ouest du Vaudoué). 

1.6. VégétationLande sèche acidocline

Chênaie pubescente

Chênaie pédonculée, chênaie-
charmaie, chênaie-frênaie

Chênaie sessiliflore acidiphile

Boisements des bords de l’eau 
(aulnaies, frênaies, peupleraies...)

Boisements soumis au mitage

Parc de château
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Les évolutions marquant 
le paysage2.
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Dans l'appréhension des paysages, il nous 
a semblé important d'étudier comment 
l'occupation du sol "naturel" (par opposi-
tion à l'urbanisation) avait évolué depuis 
un siècle. Pour ce faire, des cartes ont été 
consultées aux archives départementa-
les de l'Essonne et de la Seine-et-Marne 
: Cadastre Napoléonien (environ 1830) 
pour les communes de Seine-et-Marne 
et Plan d'Intendance (environ 1780) pour 
les communes de l'Essonne (à l'exception 
de Dannemois, commune pour laquelle 
les plans n'étaient pas consultables). Sur 
ces plans, figurent notamment les espa-
ces boisés et les espaces cultivés. En les 
rapprochant de la couverture aérienne de 
2000, il est possible d'évaluer les boise-
ments qui sont apparus durant la période 
(trame orange), les boisements qui ont dis-
paru (trame verte) et les boisements qui se 
sont maintenus (fond de la photographie 
aérienne). 

Globalement, on se rend compte que les 
surfaces boisées ont augmenté  en un 
siècle, au détriment des surfaces culti-
vées sur l'ensemble du périmètre de la 
vallée de l'École. Cette situation s'explique 
en partie par l'évolution de l'agriculture : 
avec l'augmentation de la productivité, 
les terres "difficiles" (secteurs de pentes, 
secteurs humides) ont été abandonnées. 
L'agriculture a également changé de phy-
sionomie : en lieu et place d'une agriculture 
de subsistance qui tirait parti de l'ensemble 
du terroir (productions diversifiées) se pra-
tique une agriculture spécialisée, concen-
trée sur quelques productions : céréales, 
plantes fourragères et cultures spécifiques 
très localisées : cresson, plantes aromati-
ques et médicinales. L'élevage (et donc les 
prairies) ont quasiment disparu ainsi que 
l'arboriculture (vergers) et la viticulture. 
Les terres ainsi occupées, quand elles 
n'ont pas été remplacées par des grandes 
cultures (coteau) ou l'urbanisation, ont été 
conquises par les boisements. 

Ce changement se vérifie du nord au sud 
: pour les raisons évoquées ci-dessus, les 
boisements apparus se concentrent sur les 
secteurs de coteau et en fond de vallée. 

D'importants boisements apparus se 
concentrent aussi en lisière du Massif de 
Fontainebleau sur les communes de Milly 
et Noisy-sur-École : ils correspondent - 
probablement - à la constitution de la forêt 
domaniale et à une politique d'exploitation 
forestière. 

Les boisements disparus concernent des 
surfaces nettement plus réduites : ils l'ont 
été au profit de surfaces cultivées (en 
particulier à Tousson et Milly-la-Forêt) soit 
de surfaces urbanisées (Golf de Cély en 
Bière, extension sud de Milly-la-Forêt). 

Dans les secteurs de grandes cultures, à 
partir du moment où le bois n'est plus un 
produit nécessaire à la vie rurale, il y a eu 
déboisement : le cas est flagrant à Tousson 
où les bois sont désormais relictuels. 

En matière d'arbres d'alignement, (sur-
face faible, mais impact paysager fort), 
on remarque également une importante 
disparition de ces plantations qui hiérar-
chisaient le réseau de voirie. Seule la 
voie de contournement de Milly-la-Forêt, 
récemment mise en place, a bénéficié de 
la création de plantations d'alignement. 

L'évolution des surfaces boisées a eu 
pour effet de contribuer à marquer le 
relief (coteau) et à cloisonner la vallée de 
l'École. La disparition des haies et des ver-
gers, en périphérie d'urbanisation a pour 
impact paysager de dégrader les envelop-
pes urbaines et d'atténuer leur intégration 
au grand paysage. 

2.1. Dynamique des espaces ouverts et boisés : 1780-1830 / 2000

Boisement existant en 1760 / 1830 ayant disparu 
en 2000

Boisement inexistant en 1760 / 1830 mais présent 
en 2000

Alignement existant en 1760 / 1830 ayant disparu en 
2000 et son indication de lieu. 

Sources : Cadastre Napoléonien (environ 1830) pour 
les communes de Seine et Marne ; Plan d’Intendance 
(environ 1780) pour les communes de l’Essonne. 

Nota : en l’absence de plan d’intendance de la 
commune de Dannemois (manquant aux Archives 
départementales), la carte ci-contre ne donne pas 
d’information pour cette commune. 
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L'espace rural français, façonné par les hommes, est né en 
particulier du travail des agriculteurs, qui de tout temps, l'ont fait 
évoluer selon une logique de production. Les cultures, les pâtu-
rages, les ouvrages hydrauliques, d'irrigation ou de drainage, 
les réseaux de fossés ou de talus, les ensembles de haies, etc. 
constituent les éléments caractéristiques d'un paysage, emblé-
matiques d'un lieu donné. 
Mais le poids dominant que l'agriculture a pu avoir au cours des 
siècles dans la gestion de l'espace est en train de s'estomper 
dans de nombreuses régions. Apparition des friches, enrési-
nement, fermeture des espaces ouverts, absence d'entretien 
du patrimoine bâti ou végétal (haies, vergers, érables…) repré-
sentent autant de signes dont les Parcs naturels doivent tenir 
compte. Il entre en effet dans leur mission de concilier le main-
tien d'une agriculture viable et la gestion de milieux de qualité. 
Il s'agit de maintenir vivante et dynamique une trame paysagère 
qui semble correspondre aux besoins des habitants, mais aussi 
aux attentes des visiteurs de plus en plus nombreux à convoiter 
l'espace rural. 

En particulier, le paysage de la vallée de l'École et du Rebais 
apparaît intimement lié à l'agriculture. Il s'agit de cerner les 
évolutions de l'agriculture et de son empreinte dans le paysage 
(forme de l'espace cultivé : champs ouverts / découpage parcel-
laire ; existence ou non d'enclos aux champs, accès aux parcel-
les), en s'appuyant sur : 
-	 les données du Recensement Général Agricole depuis la fin 

des années 1970 ; 
-	 des entretiens auprès des communes ; 
-	 une réunion avec les partenaires actifs de l'agriculture 

(Chambre interdépartementale, Chambre d'agriculture, agri-
culteurs…). 

	 Dans son ensemble, la vallée de l'École et du Rebais 
accueillait une centaine d'exploitations agricoles en 2000. 
Leur nombre a diminué de 1/5ème depuis 1988 (127 exploi-
tations) et de 2/5ème depuis 1979 (162 exploitations).  

Parallèlement à cette nette diminution du nombre d'exploita-
tions (-39% entre 1979 et 2000), légèrement inférieure cepen-
dant aux moyennes francilienne (-45% lors de la période) ou 
française (-49%), la superficie agricole utilisée a légèrement 
diminué dans le secteur d'étude. La baisse est ainsi de 5% 
environ au cours des 25 dernières années. 

Dans ces conditions, l'intensification agricole s'est poursuivie 
avec toujours moins d'agriculteurs pour une superficie agri-
cole totale en très légère baisse. L'évolution de la taille des 
exploitations de la vallée de l'École et du Rebais le rappelle, 
puisqu'une exploitation représentait en moyenne 48 hectares 
en 1979, 59 hectares en 1988 et 75 hectares en 2000 et la 
progression a été particulièrement nette lors de la décennie 
1990 (plus de 1 ha supplémentaire par exploitation par an en 
moyenne). 

Il est à noter que des maraîchers se sont récemment installés 
dans la vallée de l'École et du Rebais. En effet, un certain 
nombre de maraîchers de la Plaine de Montesson (Yvelines), 
dissuadés par un coût élevé du foncier, ont profité des ter-
rains sablonneux de la vallée de l'École, principalement 
dans les communes de l'Essonne. Ayant besoin de peu de 
terrain, ces exploitations nouvelles contribuent entre autres 
à la hausse des prix du foncier agricole, au détriment des 
exploitants traditionnels. 
Certaines exploitations se sont également diversifiées par la 
pratique du maraîchage, avec des points de vente directe, 
comme à Dannemois ou à Moigny-sur-École. 

En termes paysagers, l'agriculture, grâce aux espaces 
ouverts qu'elle ménage, permet d'obtenir de vastes panora-
mas, sur le relief ou les éléments bâtis. 

	 En matière de spécialisation agricole, il apparaît, à la lecture 
du Recensement Général Agricole, que la vallée de l'École 
et du Rebais est quasi exclusivement occupée par des ter-
res labourables, surtout cultivées en céréales (environ 6/10 
des terres labourables) et en cultures industrielles (tourne-
sol, colza...). La polyculture est complétée localement par 
des activités maraîchères (en Essonne : Soisy-sur-École, 
Dannemois, Perthes, Saint-Sauveur, Milly-la-Forêt) qui utili-
sent parfois des tunnels plastiques, ayant un impact paysa-
ger important. 

Les superficies fourragères (prairies de fauche, pâtures…) 
ont connu une nette régression depuis 25 ans, en liaison 
avec la baisse importante du cheptel bovin, ovin et équin. 
Subsistent notamment deux élevages bovins laitiers (Moigny-
sur-École et Courances), des élevages équins épars et un 
élevage ovin (à Pringy)

Ces espaces ouverts, entretenus par un élevage extensif, 
étaient pourtant de grande qualité écologique (diversité bio-
logique, espèces rares, mosaïque de milieux) et paysagère 
(ouverture de l'espace, diversité de micro-paysages…). 

La vallée de l'École accueille également des espaces d'agri-
culture spécialisée, à forte valeur ajoutée, avec les plantes 
aromatiques (coriandre, menthe poivrée… à Milly-la-Forêt, 
Saint-Sauveur-sur-École, Oncy-sur-École ou Moigny-sur-
École) ou la cressiculture, en voie d'extinction (Moigny-sur-
École : deux cressiculteurs ; Milly-la-Forêt : un cressicul-
teur). 

Les cultures traditionnelles, notamment les vergers en laniè-
res, qui ne sont plus entretenus, ne subsistent plus que sous 
la forme de cordons étroits entourés de friches. 

2.2. Evolution de l'agriculture et des espaces agricoles
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	 Face aux mutations de l'espace rural, les agricul-
teurs de la vallée de l'École et du Rebais semblent 
rencontrer une série de problèmes et de contraintes 
nouveaux : 

-	 la présence d'une faune (sangliers, chevreuil, lapins), 
qui, du fait d'une baisse de la pression de la chasse, 
occasionne des dégâts dans les cultures ; 

-	 la présence de friches sur des terrains moins fertiles 
ou dans des vergers non entretenus, comme à Cély-
en-Bière ; 

-	 l'impact de la fréquentation touristique avec des 
dégâts dans les cultures et des dépôts d'ordures…

-	 l'installation occasionnelle sur des terrains agricoles 
de gens du voyage ; 

-	 la périurbanisation avec des problèmes de coexisten-
ce entre les exploitations agricoles et les habitants du 
fait des nuisances de l'activité agricole, des difficultés 
pour les engins agricoles, de plus en plus massifs, à 
emprunter certains itinéraires, plus fréquentés et sou-
vent réaménagés (traverses de bourg…) ; 

-	 la difficulté, voire l'impossibilité, à construire un bâti-
ment agricole en secteur cultivé, le SDRIF (interprété 
par les documents d'urbanisme communaux) limitant 
l'urbanisation en secteur ouvert. Si la majeure partie 
des sièges d'exploitation se localise dans les bourgs, 
on trouve néanmoins des fermes isolées, comme à 
Milly-la-Forêt, Soisy-sur-École ou Tousson. 

	 Il existe toutefois des disparités géographiques entre 
les différentes communes. En fonction de différents 
critères (taille des exploitations, modes de mise en 
valeur / types de paysages agraires de la vallée, 
différents terroirs, mais aussi dynamique de l'agri-
culture…), il est possible de différencier les "petites" 
régions agricoles suivantes : 

-	L 'amont de la vallée de l'École : un secteur iné-
galement cultivé et très diversifié 

Ce secteur se caractérise d'abord par la part réduite des 
espaces agricoles dans le territoire : en moyenne 38%, 
contre 44% pour l'ensemble de la vallée de l'École et du 
Rebais. 

En effet, ces communes comportent de vastes superfi-
cies boisées (frange du massif des Trois Pignons) qui 
peuvent couvrir le tiers voire la moitié de la commune : 
Noisy, Le Vaudoué. En outre, des urbanisations se sont 
développées et ont fortement consommé de l'espace, 
en particulier agricole, comme à Milly-la-Forêt. Enfin, les 

nombreuses contraintes topographiques (coteaux, pen-
tes…) ont conduit les agriculteurs à délaisser certaines 
terres difficilement mécanisables, donc moins producti-
ves. 
L'amont de la vallée de l'École se caractérise par une 
baisse modérée du nombre d'exploitations entre 1979 et 
2000 (-1/3 environ), alors que dans le même temps les 
surfaces agricoles s'agrandissaient.

Il est à noter cependant l'exception de Tousson, com-
mune de plateau peu urbanisée, où les 9/10èmes de la 
commune sont agricoles.  

Les superficies irriguées sont élevées, notamment à 
Milly-la-Forêt (38% des surfaces agricoles). En effet, la 
commune comporte 11 exploitants ayant leur siège sur 
la commune : 5 cultivent des céréales et des betteraves 
sur le plateau et 6 pratiquent des cultures spécialisées 
dans la vallée (dont 4 le maraîchage).
La cressiculture recule, de même que la culture des plan-
tes aromatiques de la Plaine des Simples, qui s'étend de 
Milly-la-Forêt à Noisy. Pourtant, la terre sableuse, riche 
en éléments minéraux, jamais trop longtemps humide, 
est la meilleure qui soit pour la culture de ces plantes 
aromatiques et médicinales. 

-	L es Plaines centrales : une aire de grande cul-
ture dynamique

Ce secteur de la vallée de l'École est resté à très forte 
dominante agricole, ce qui s'explique par la qualité et 
l'étendue des terres disponibles. Ainsi, 51,7% du terri-
toire est cultivé. 

Si les exploitations agricoles sont aujourd'hui moins 
nombreuses (25 en 2000 contre 42 en 1979), la super-
ficie est stable. Il est à noter que la taille moyenne des 
exploitations est élevée (79 hectares en 2000) avec 
des communes où les grandes exploitations dominent 
nettement, comme à Courances ou à Soisy. Dans cette 
dernière, 4 exploitations se partagent ainsi plus de 550 
hectares, soit près de 138 hectares chacune. 

Terroir de grande culture, notamment céréalière, le sec-
teur comporte toutefois du maraîchage, de l'élevage et 
quelques pâturages (Moigny et Courances).

-	L a Vallée du Rebais, un espace de grande cul-
ture dont l'espace agricole se rétracte 

Les plaines agricoles s'étendent principalement en rive 
gauche du Rebais. Près de la moitié du territoire est cul-
tivé (47,5% en 2000). Planes ou légèrement ondulées, 
elles sont vouées principalement aux grandes cultures. 
Les exploitations restent de grande taille. 
Le secteur est très compartimenté sur le plan agricole, 
entre reliefs boisés, zones humides, cours d'eau, infras-
tructures de transport (A6)…

Au total, il s'agit d'un espace agricole où les surfaces 
ont été divisées par 1,5 et le nombre d’exploitations par 
presque 3. 

-	L 'aval de la vallée de l'École, une aire de grande 
culture concurrencée par la pression urbaine 
du Val de Seine 

Le secteur est bordé par les plaines de Bière (à l'est) 
et de Chevannes (à l'ouest), terres de grande culture : 
51,4% du territoire est cultivé, même si la commune de 
Pringy, avec son urbanisation importante et ses contrain-
tes de site de coteau, se distingue avec seulement 28% 
de son territoire cultivé. 
Là encore, le nombre d'exploitations a reculé (-39% 
entre 1979 et 2000), mais moins brutalement que dans 
la vallée du Rebais. Dans le même temps, le territoire 
agricole diminuait légèrement, sous la pression de l'ur-
banisation principalement. On observe ainsi un recul des 
terres agricoles de 12,6 ha par an entre 1979 et 2000. 
La taille moyenne des exploitations est restée à un 
niveau bas, passant de 40 hectares en 1979 à 52 hec-
tares en 2000, inférieur aux moyennes franciliennes (54 
hectares en 1979 / 94 hectares en 2000). 

Enfin, il est à noter que les surfaces drainées sont éle-
vées, avec 108 hectares sur 462 à Perthes et même 
165 hectares sur 273 à Pringy, qui dispose de terres 
de qualité mais très humides. Le drainage a d'ailleurs 
beaucoup progressé en termes de surface au cours 
des années 1990 dans le secteur. Remarquons qu'un 
drainage excessif des zones humides est dommageable 
sur le plan hydraulique (les zones humides jouant le rôle 
d' éponge régulant le débit des cours d'eau), écologique 
et paysager.
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L'urbanisation constitue en elle-même un élément de paysage 
et joue également un rôle dans l'appréhension des paysages 
naturels. 

Afin d'appréhender son rôle, l'étude de son évolution au cours 
du dernier demi-siècle est riche d'enseignement. 

Méthode : 

Pour mesurer l'évolution de l'urbanisation, les cartes IGN de 
1950 et de 2000 ont été comparées. Afin d'évaluer le futur pro-
che et de désigner les éventuels secteurs à enjeux, les zones 
d'urbanisation futures qui figurent dans les documents d'urba-
nisme des différentes communes ont été reportées. 

L'enveloppe urbaine existant en 1950 a été figurée en orange  
Il s'agit d'une époque où les communes ont peu évolué, restant 
pour la plupart d'entre elles dans une configuration rurale. On 
lit très bien la forme des villages et leur localisation par rapport 
à la rivière. 

	 Les villages-rues, parallèles au cours de la rivière, sont les 
plus nombreux. Ils sont installés sur le premier replat, à 
l'écart des crues. Dans cette famille, on trouve : Fleury-en-
Bière, Cély-en-Bière (ru du Rebais) ; Dannemois, Moigny-
sur-École, Oncy-sur-École, Noisy-sur-École. Saint-Germain-
sur-École, également village-rue, s'est organisé de façon 
perpendiculaire à la rivière. 

	 Les villages groupés : Milly-la-Forêt, Courances, Le Vaudoué, 
qui ont eu un développement plus groupé, rayonnant en cer-
cles concentriques autour du centre et non linéaire le long 
des voies. 

Saint-Sauveur est composé de deux foyers d'urbanisation : l'un 
sur le plateau (sans rapport à la rivière) et le second, en village-
rue, parallèle à l'École. 

Tousson et Perthes, villages de plateau, ne se sont pas déve-
loppés à proximité de l'École, pas plus que Pringy, qui s'est 
structurée par rapport à la RN 7 (ancienne voie royale). Soisy-
sur-École peut être rapprochée du modèle du village-rue, mais 
son organisation s'est produite autour de deux axes, et relati-
vement loin de la rivière. 

L'urbanisation entre 1950 et 2000 a provoqué l'éclatement de 
l'enveloppe urbaine traditionnelle : les villages ont plus que dou-
blé leur surface consacrée à l'urbanisation. Fondamentalement, 
le type d'urbanisation réalisé dans le dernier demi-siècle a 
changé. Quelle que soit leur organisation originelle (village-rue 
ou village tas), les urbanisations étaient relativement denses : 
continuité et alignement du bâti étaient la règle. Les extensions 
ont été très consommatrices d'espace, contribuant à l'impres-
sion d'un mitage des zones naturelles (agricoles ou boisées). 
Le tissu produit est lâche, généralement des pavillons implan-
tés au milieu des parcelles. 

Outre la consommation d'espaces naturels, ces extensions 
n'ont pas su préserver l'identité des villages et contribuent à la 
banalisation des paysages, d'autant plus que certaines exten-
sions ont conduit à une urbanisation ininterrompue entre com-
munes (par exemple, entre Oncy-sur-École et Milly-la-Forêt). 

Les zones d'urbanisation future (zones NA aux POS ou AU 
aux PLU) marquent une diminution des surfaces dévolues à 
l'étalement urbain, mais restent non négligeables dans certai-
nes communes (Pringy, Perthes, Soisy-sur-École, Moigny-sur-
École, Milly-la-Forêt). Il faut rappeler que l'un des objectifs de 
la Charte du Parc, que l'on retrouve dans le projet du prochain 
SDRIF, est de freiner la croissance pour installer un dévelop-
pement urbain modéré. 

2.3. Dynamique de l'évolution urbaine entre 1950 et 2000 et futur engagé
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Carte de la dynamique de l'évolution urbaine entre 1950 et 2000 et du futur engagé
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Rurales pour l'essentiel (exceptée Milly-la-Forêt qui compte 4 601 habitants en 1999 et Pringy avec 2 316 habi-
tants), les communes du Parc accueillent 19 176 habitants en 1999 et connaissent depuis les années 1970 une 
croissance démographique importante (+10 % par rapport à 1990 et plus 32 % par rapport à 1982).

C'est durant la période 1975 - 1982 que la croissance démographique est la plus forte, même si la période 
1982 - 1990 reste considérable et à un taux relativement égal d’une commune à l’autre ; la dernière période 
intercensitaire (1990 - 1999) est marquée par un ralentissement de l'évolution démographique et une conver-
gence des taux de croissance.

Cette croissance de la population est due essentiellement à l'arrivée de nouveaux habitants à la recherche 
d'un meilleur cadre de vie (les rurbains). L'arrivée de ces nouveaux habitants a permis le renouvellement de 
la population résidente relativement âgée et ne permettant pas de bénéficier d'un solde naturel positif (nombre 
des naissances moins nombre des décès) : depuis 1982, le nombre des naissances est plus important que 
celui des décès et l'on constate même une importante dynamique entre 1982 et 1999.

La dynamique des constructions et du renouvellement urbain suit celle du peuplement : une proportion impor-
tante de l'habitat a été construite entre 1975 et les années 1990. Le parc ancien de logements tend à diminuer 
excepté à Tousson où il représente encore 80 % des habitations. Les logements sont pour l'essentiel des 
maisons individuelles (plus de 90 %) excepté à Soisy-sur-École (28 % de logements en immeubles collectifs), 
Milly-la-Forêt (18 % de logements en immeubles collectifs) et Pringy (13 % de logements en immeubles col-
lectifs).

2.4. Analyse démographique 

Le nombre des résidences secondaires est important sur ce territoire : 29 % au Vaudoué, 23 % à Noisy-sur-
École, 19 % à Fleury-en-Bière . Les taux les plus bas sont repérés à Pringy (3 %), Perthes-en-Gâtinais (5 %) 
et Milly-la-Forêt (6 %) qui sont aussi les communes les plus importantes en termes de population.
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Certains axes semblent avoir connu 
une baisse de trafic lors de la décen-
nie 1990, notamment la RN 152 
(tronçon La-Chapelle-la-Reine - 
Fontainebleau), la RD 409 (entre 
Arbonne-la-Forêt et Fontainebleau), 
la RD 64 (traversée de Saint-Martin-
en-Bière). Cette baisse en valeur 
absolue s'explique par un report 
des trafics sur des voies de circu-
lation plus rapide et plus commode 
comme la RN 37 ou la RN 7 (entre 
Pringy et Chailly-en-Bière), qui ont 
toutes deux connu une croissance 
de trafic importante : +1/3 en dix ans 
pour la RN 7. 

	 L'évolution du trafic de l'autoroute 
A6 répond à une double logique : 
la partie septentrionale de l'axe, au 
nord du péage de Fleury-en-Bière, 
a connu une baisse de trafic (-4% 
environ), alors que la partie à péage, 
au sud, a quasiment stagné (très 
légère baisse). 

On peut lire dans cette décroissance 
l'effet de la mise en place dans la 
décennie 1990, à l'échelle régionale, 
de plusieurs infrastructures de trans-
port complémentaires (A5, achève-
ment de la Francilienne…) qui ont 
pu capter une partie du trafic de cet 
axe.

En outre, si les flux automobiles 
de l'A6 décroissent, les tronçons 
routiers sécants à l'axe et reliés par 
un échangeur ont supporté dans 
le même temps un trafic croissant. 
Ainsi, l'A6, qui reste un axe d'intérêt 
national, voit toutefois s'accroître 
son rôle régional, avec une hausse 
des liaisons entre Paris, les villes de 
proche et grande couronne reliées 
à l'axe, les pôles urbains du secteur 
(Fontainebleau, Nemours) et les sites 
touristiques et de loisirs locaux (Parc 
naturel régional du Gâtinais français, 
massif de Fontainebleau…). 

2.5. Evolution des trafics routiers

L'analyse des trafics routiers et de leur évolution dans la vallée de l'École et 
du Rebais et ses secteurs riverains s'appuie sur les données de comptage 
disponibles auprès des Directions Départementales de l'Équipement de l'Es-
sonne et de la Seine-et-Marne. 

Il est à noter que l'information fournie pour 1990 pour les communes de 
l'Essonne, répartie par classes, ne permet pas d'effectuer des comparaisons 
précises entre les périodes. 

	 À la lecture des cartes ci-contre, il apparaît que les axes les plus largement 
empruntés dans la vallée de l'École et du Rebais sont : 

-	 ceux branchés directement sur le réseau autoroutier (A6) : 
*	R D 937, avec des flux avoisinant 11 000 véhicules/jour entre Milly-la-

Forêt et Courances en 2000 et 13 000 véhicules / jour sur le tronçon 
reliant Cély-en-Bière à Perthes. Il est à noter que les trafics ont cru 
lors de la décennie 1990 de 15% environ sur ce dernier tronçon.

*	R N 37 entre Saint-Germain et Fleury-en-Bière, avec des flux avoi-
sinant 22 000 véhicules / jour, en croissance de 10 % par rapport à 
1990. 

-	 les axes du réseau radio-concentrique de Milly-la-Forêt : RD 16, RD 937 
et RD 837 (ayant connu tous deux une croissance de trafic lors de la 
dernière décennie), RD 372 principalement. 
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Comme le montre la carte ci-contre, le secteur de la vallée de 
l’École, est un territoire qui dispose d’un grand nombre de pro-
tections réglementaires. Outre la classique protection autour 
des Monuments Historiques (Pringy, Perthes, Soisy-sur-École, 
Fleury-en-Bière, Courances, Moigny-sur-École, Milly-la-Forêt, 
Noisy-sur-École, Tousson et Le Vaudoué), qui exerce une ser-
vitude de 500 m de rayon autour du monument, il existe un site 
inscrit sur une grande partie de la vallée de l’École (depuis Soiy-
sur-École jusqu’au Vaudoué) ainsi que qu’un site classé sur la 
vallée sèche de Boissy-aux-Cailles qui déborde très largement 
sur Le Vaudoué. 

La carte du plan de référence du Parc naturel régional ci-contre 
fait apparaître les secteurs dotés d’un intérêt patrimonial (naturel 
ou urbain). Ceux-ci ne bénéficient pas nécessairement de pro-
tection réglementaire en matière de site inscrit ou classé (com-
paraison entre les deux cartes), comme par exemple la vallée de 
l’École entre Oncy-sur-École et Milly-la-Forêt. 

En matière de patrimoine urbain, la commune de Milly est égale-
ment dotée d’une ZPPAUP sur le centre bourg.

À noter qu’il existe également un projet de site classé en conti-
nuité sur le site inscrit de la vallée de l’École, sur l’aval de cette 
vallée et la vallée du Rebais.

Ces protections indiquent que le territoire est largement sous 
surveillance, de l’architecte des Bâtiments de France et de l’Ins-
pecteur des Sites.

Outre ces mesures d’ordre réglementaire, il faut ajouter les 
périmètres qui définissent des espaces écologiques de qualité : 
les ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt écologique, faunistique et 
floristique) et les Réserves Naturelles.

Le Parc naturel régional peut apparaître comme une “protection 
supplémentaire”, même si son rôle est davantage de promouvoir 
un projet de développement fondé sur le développement durable 
et de jouer un rôle d’animateur et de conseil.

Toujours est-il qu’avant même de proposer des recommanda-
tions, il faut reconnaîre que l’arsenal des protections est considé-
rable, d’autant que la plupart des communes adoptent des mesu-
res complémentaires avec le classement de certains secteurs en 
espaces boisés classés.

Les éléments qui composent le paysage sont en mouvement, il 
faut veiller à permettre leur évolution et ne pas faire du secteur 
un sanctuaire. Pour cela, la compréhension des différents élé-
ments doit permettre la mise en place d’une pédagogie qui favo-
rise une préservation des grandes qualités par tous les usagers, 
sans hypothéquer une évolution de certains d’entre eux.

2.6. Les protections réglementaires

Plan de référence du Parc naturel régional du Gâtinais françaisSource : DIREN Ile de France - 2000 (d’après la Charte relative à l’implan-
tation des équipements de radiotéléphonie en Ile de France)
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lecture sensible du paysage3.
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La vallée de l'École constitue une entité 
paysagère unique par le fait que l'on 
peut lire à chaque moment la présence 
de la vallée et l'histoire de sa géogra-
phie.

3.1.1. Lecture du paysage

L'avantage de la Vallée de l'École réside 
dans sa petite taille et sa petite échelle 
qui permet, tout au long de son cours, 
d'avoir une perception visuelle, sinon 
du lit de la rivière, du moins des deux 
coteaux qui forment vallée : on a donc 
toujours une bonne compréhension du 
territoire, que l'on soit sur les crêtes, les 
coteaux ou dans la vallée même.
Malgré ce phénomène, la linéarité du 
fil de l'eau ne s'offre pas à la vue en un 
seul coup d'œil, mais par à-coups, car 
les coteaux qui séparent les plateaux 
latéraux et le fond de vallée, bien que 
très marqués, sont fortement entaillés 
par des vallées sèches qui longent 
des massifs gréseux transversaux et 
provoquent des ouvertures (clairières) 
et des fermetures d'espaces (resser-
rement de crêtes boisées) nettement 
perceptibles.
L'histoire du relief et de ses érosions 
est très présent dans l'appréhension du 
paysage.

3.1.2. Les sous-entités paysagères

	 Vallée amont 
Le paysage : 
Vallée très étroite. Les coteaux sont 

pentus et très découpés mais sont 
totalement boisés donc peu per-
ceptibles. Les limites visuelles sont 
très rapprochées (frondaisons des 
arbres). Les clairières, occupées 
chacune par un village, constituent 
les seuls espaces d'ouverture du 
paysage, donc de perception de 
la forme de la vallée. Cette confi-
guration donne un caractère très 
confidentiel au paysage de cette 
sous-entité. Sensations d'ombre, de 
fraîcheur, d'intimité prédominent. La 
vallée sèche de Boissy-aux-Cailles, 
incluse dans le bassin versant de la 
rivière École, présente cette même 
configuration à échelle réduite (val-

lon étroit, très boisé, avec de rares 
espaces cultivés), annonçant ainsi 
les paysages de la vallée lorsque 
l'on vient du plateau.

La rivière :
Aux allures de simple fossé au Vaudoué, 

elle présente des dimensions 
modestes tout le long de cette partie 
amont. Les berges sont enherbées, 
boisées et fragiles (substrat tour-
beux), la rivière est méandreuse 
par endroits.  Elle est comme noyée 
dans le marais et les importants 
boisements, donc complètement 
cachée au regard de l'homme de 
passage. L'on retient une impres-
sion très sauvage, d'un milieu riche 
biologiquement et peu visible.

Les villages : Ce sont tous des villages-
rue, étirés le long d'une rue princi-
pale, à quelques mètres au-dessus 
de la rivière, en rive gauche. Le 
Vaudoué et Noisy-sur-École (pont 
de l'église et secteur du Carrouge) 
ont quelques points d'accès direct 
des habitations privées sur la rivière 
mais globalement l'urbanisation se 
tient à bonne distance des terrains 
marécageux (exemple d'Oncy et son 
hameau d'Auvers)

Recommandations : Caractère sauva-
ge de la rivière à préserver, met-
tre en valeur les accès ponctuels 
plutôt que les parcours longilignes. 
Pour les villages : développement 
en épaisseur, de manière compacte, 
avec un juste équilibre à trouver 
avec l'espace ouvert cultivé.

 Plaine de Milly-la-Forêt
Cette clairière, plus grande que les 

précédentes, constitue un espace 
de transition annonçant le change-
ment de paysages dans la partie 
aval (ouverture des vues, sensa-
tion de vallée disparaît, présence 
de buttes témoins détachées du 
relief des coteaux). Pour autant, 
la rivière n'en reste pas moins 
cachée mais cette fois-ci dans un 
contexte très urbain. Elle traverse 
de part en part le coeur de Milly-
la-Forêt, soit encaissée entre les 
bâtiments privés, soit busée.

3.1. Les paysages emblématiques

Les qualités paysagères à l’amont de la vallée de l’École

Eglise

Chapelle des 
Simples

Mont Vau Maçon

Butte 
Monceau
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	 Elle ne ressort que pour une mise en scène ponctuelle du 
château sous forme de plan d'eau, accompagné d'un lavoir et 
d'un abreuvoir mais l'ensemble ne donne pas l'impression qu'il 
y a une rivière qui passe par là. Elle continue son chemin, tou-
jours discrètement, dans une partie à nouveau boisée vers les 
Petites Fontaines et au-delà, vers le Coudret. Contrairement 
aux villages-rue, le bourg ne s'est pas structuré autour du pas-
sage de cette rivière, son mode d'implantation a suivi d'autres 
logiques.

Le seuil d'articulation entre les deux parties amont et aval se situe 
de manière nette au niveau du resserrement des crêtes boi-
sées à Moigny-sur-École qui forme comme un verrou d'étran-
glement de la vallée.

	 Vallée aval
La sensation de vallée étroite disparaît, les vues s'agrandissent, 

les cultures occupent les coteaux en pente douce et les vallées 
sèches. Les crêtes de grès et les buttes isolées forment des 
horizons toujours cernés de boisements mais plus éloignés qui 
fonctionnent surtout comme des repères naturels.

a- De Moigny-sur-École à Dannemois (inclus)
L'espace cultivé forme un replat, duquel est perceptible le lit de 

la rivière encaissée. Le fond de vallée ainsi mis à distance se 
déroule comme un ruban vert, ponctué de quelques clochers 
et toits  des habitations. 

Les villages :
Moigny et Dannemois se sont ainsi implantés au plus près de 

la rivière, dans le fond de vallée et leur forme urbaine étirée 
traduit l'influence de cet axe. En revanche Courances et Soisy 
sont des "villages carrefours", développés autour d'un espace 
ouvert et positionnés en surplomb de la rivière, à la base du 
coteau cultivé. Leur relation à la rivière n'est pas la même. 
Moigny rejoint la typologie des villages-rue de la partie amont, 
avec une rivière sur le mode confidentiel, masquée par les 
boisements et les zones humides. À Courances, elle sert de 
nouveau une mise en scène spectaculaire autour du château 
avec l'apport de nombreuses sources pour alimenter bassins 
et canaux. À Dannemois apparaît un rapport encore différent à 
la rivière, plus "domestique". Celle-ci passant en fond de par-
celle des habitations, les berges sont souvent maçonnées, les 
abords entretenus et fleuris.

b- De Soisy au hameau de La Planche
Les paysages de la vallée atteignent leur plus grande amplitude, 
les vues portent loin. La rivière se montre un peu plus, forme des 
méandres dans un fond de vallée qui s'élargit et alimente un cha-
pelet de moulins, bien visibles dans le paysage.
L'urbanisation de Soisy, St-Germain, le Monceau, implantée en 
surplomb, met à distance la rivière et entraîne donc un rapport 
plus lointain et moins spécifique. Accompagnée de ses moulins, 
elle devient un élément pittoresque de composition du paysage.

Les qualités paysagères de la moyenne vallée de l’École 

Butte de Turelles

Butte de 
Bellevue

Eglise

Eglise

Silo

Ferme de 
Frémigny

Le Tertre Noir

Eglise
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c- De La Planche à 
St-Sauveur-sur-École
Le profil de la vallée 
change, se resserre, 
les vues se raccour-
cissent, on retrouve 
une sensation de 
vallée avec une vue 
sur les deux versants 
couronnés de bois. La 
rivière ne se distingue 
que par son lit suré-
levé, en "bourrelet", 
accompagné par une 
mince végétation ; la 
discrétion est de nou-
veau de mise.
On retrouve un mode 
d'implantation étiré le 
long de la rivière pour 
La Planche et Étrelles 
avec une alternance 
pour les berges d'am-
biances champêtre 
ou jardinée au contact 
immédiat des habita-
tions.

d- De St-Sauveur à Pringy
Dernière séquence particulière de cette rivière, la vallée redevient extrêmement étroite et totalement boisée. 

Le verrou d'étranglement se situe au Moulin de la Fosse, point d'articulation entre les deux parties du vil-
lage de St-Sauveur, qui remontent de part et d'autre sur les coteaux. On retrouve donc l'ambiance boisée 
et sauvage de fraîcheur humide qu'on a tout en amont de la rivière. À Pringy, ceci alterne avec le mode 
"jardiné" aux abords des habitations, voire ponctuellement une mise en scène à nouveau plus orchestrée 
dans le parc arboré de la mairie..

Conclusion :
Cachée ou à découvert dans le grand paysage, mise en scène spectaculairement ou jardinée humblement dans le 
paysage de proximité, cette rivière présente de nombreuses facettes. Si la discrétion est son caractère dominant, 
force est de constater que les logiques d'aménagement ne peuvent pas être les mêmes suivant ces différents 
contextes.

3.1.3. Les paysages emblématiques
Dans la partie suivante du diagnostic seront détaillés les éléments caractéristiques de composition des paysages, dits 
les éléments "porteurs d'identité". L'extraction des composantes du paysage permettra d'enchaîner sur une série de 
recommandations, de protections ou d'actions afin de maintenir la qualité des paysages composés. Mais quels sont-ils ?

Le paysage emblématique de la vallée de l'Éco-
le est la clairière, en fond de vallée, petite ou
grande, accueillant cultures, rivières, villages et infrastructures 
correspondantes, et cernée par des reliefs boisés. La qualité 
du bâti et des matériaux, le morcellement des boisements, 
l'originalité des repères visuels et culturels, bref tous les élé-
ments de composition qui détaillent ce paysage emblématique 
enrichissent sa perception (ou la dénaturent !) mais c'est prin-
cipalement le relief qui a suggéré les différentes sous-entités 
et l'unité générale de ce paysage.

3.1.4. Les transitions et les seuils

La succession de clairières le long de la rivière se lit faci-
lement car les transitions de l'une à l'autre sont très mar-
quées par le relief et les boisements. Ainsi, la transition 
vers la clairière de Milly depuis le nord est caractérisée par 
le passage de la RD 901 en sommet de butte, dans l'om-
bre des bois, et l'ouverture en plongée de la route vers la 
lumière de la clairière et l'apparition du clocher de l'église 

de Milly au centre de la vue.
De même, le village de Noisy apparaît, en fond de clairière 
du Vaudoué, encadré par deux grands reliefs rocheux, le 
Vau Maçon et la Roche aux Sabots (RD 63E).

Les transitions vers les autres entités paysagères voisines 
se font également par le relief et le boisement :
-	 rupture de pente et coteaux boisés vers les plateaux ;
-	 relief tourmenté et boisements forestiers denses vers 

l'entité forestière ;
-	 relief plat et absence de boisement vers les plaines de 

Bière et de Chevannes.

L'absence ou la présence de boisements est donc un 
élément d'identification facile pour les transitions, comme 
pour bon nombre de lectures paysagères, et plus aisée à 
recommander dans une maîtrise des paysages que le relief ! Ils 
prendront donc une grande importance dans le volet "recom-
mandations" de la charte.

Les qualités paysagères du ru du Rebais

Les qualités paysagères du secteur de confluence avec la vallée de la Seine
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Cette analyse vise à mettre en évidence, dans la lecture du 
paysage depuis l'espace public, les points forts (et repères) 
et a contrario les points noirs (ou secteurs à améliorer). 

Ont été répertoriés dans ce travail, les repères visuels 
"naturels" ou bâtis, les murs d'enceinte, les vues lointaines 
et les cônes de vue. Pour les points négatifs, ont été iden-
tifiés les points noirs et les secteurs dégradés. 

Les repères visuels "naturels" sont constitués par les but-
tes ou promontoires qui matérialisent, qui donnent à voir 
le relief car ils surplombent des espaces ouverts qui leur 
servent d'écrin. Il s'agit, du nord au sud : 
-	 du Tertre Blanc et du Tertre Noir (Soisy-sur-École) ; 
-	 de la Butte de Turelles et de la Motte (Fleury-en-Bière) ; 
-	 le Bellevue (Moigny-sur-École) ; 
-	 de la Butte Monceau (Milly-la-Forêt). 

À ces " repères de relief ", il faut ajouter l'alignement majes-
tueux des tilleuls, le long de la RD 410 à Tousson qui est 
vu de très loin. 

Ces éléments fonctionnent certes en repères, mais sont 
également dotés d'une valeur identitaire car ils contribuent 
à la mise en scène des espaces. 

De la même manière, certains éléments bâtis se remar-
quent et contribuent également à différencier les lieux, en 
jouant le rôle de synecdoque (désigner la partie pour le 
tout). Il s'agit souvent de clocher d'église que l'on perçoit 
depuis l'extérieur des villages (Saint-Sauveur, Perthes, 
Courances, Dannemois, Moigny-sur-École, Milly-la-Forêt, 
Tousson) mais aussi de grandes fermes isolées (Fremigny 
à Soisy-sur-École, Gallerand à Tousson, Poissereau à 
Noisy-sur-École, Fourche au Vaudoué) ou bien encore de 
silos (Dannemois, Pringy, Perthes). Dans ce registre, à 
une échelle rapprochée, on retrouve les murs d'enceinte, 
témoins de grands domaines, qui sont caractéristiques 
dans ce secteur : généralement constitués en pierre de 
grès, plus rarement en pierre calcaire, ils participent à la 
structuration des paysages bâtis mais aussi parfois des 
paysages naturels qu'ils bordent. On les trouve dans 10 
communes sur les 15 et ils laissent deviner des parcs de 
belle allure (dont certains ont d'ailleurs été lotis en résiden-
ces). 
-	 Pringy (Parc de la Mairie) ; 
-	 Saint-Sauveur (résidence du Montgermont) ; 
-	 Soisy-sur-École (résidence des Réaux) ; 
-	 Perthes (Ferme et parc de Mémorant) ; Cély (le Golf) ; 
-	 Fleury (Château et Parc) ; 
-	 Courances (Château et Parc) ; 
-	 Noisy-sur-École (résidence de Chambergeot) ; 
-	 Tousson (la cour des bois) ; 
-	 Milly-la-Forêt (Moulin du Coudret) ;
-	 Videlles (particularité de village niché au creux d'un repli 

et son cône de vue). 

	 Les cônes de vue et points de vue

Les qualités des paysages s'expriment par certains "cônes 
de vue" où l'espace se trouve comme mis en scène. Ces 
cônes de vue déterminent des secteurs de qualité, qui 
expriment l'identité de l'entité : ces cônes de vue sont en 
quelque sorte un résumé des paysages.

Les cônes de vue recensés correspondent généralement à 
des lieux où coexistent plusieurs types d'espaces (ouvert, 
boisé, effet de relief, enveloppe urbaine) qui s'imbriquent et 
définissent une succession de plans. 

Les points de vue concernent des vues lointaines : généra-
lement situés en hauteur, ils permettent la découverte d'un 
horizon lointain, pas toujours situé dans l'entité. 

Parmi ces points recensés, on trouve : 
1.	 depuis Saint-Germain-sur-École, la vue sur les platières 

de la Touche aux Mulets (Forêt des Trois Pignons) ; 
2.	 depuis Soisy-sur-École, Dannemois et la plaine de 

Fleury, les vues sur la Butte de Turelles ; 
3.	 depuis Milly-la-Forêt, la vue sur le Coquibus. 

	 Points noirs et secteurs dégradés

L'arpentage de la vallée de l'École laisse entrevoir des élé-
ments négatifs dans le paysage. Il peut s'agir de bâtiment 
particulièrement laids ou mal intégrés, d'aires de station-
nement ou de dépôt (points noirs). Parfois, ces éléments 
négatifs ne sont pas simplement ponctuels mais concer-
nent des zones qui ne s'intègrent pas dans le paysage et 
qu'un traitement permettraient d'atténuer. Les principaux 
points noirs sont les suivants : 
4.	 la zone commerciale en bordure d'École à Oncy ; 
5.	 deux entreprises à Noisy-sur-École. 

Les secteurs dégradés visent souvent des entrées de ville 
que les constructions récentes ont contribué à hiérarchi-
ser : 
6.	 ZAe de Saint-Sauveur ; 
7.	 l’entrée de ville nord de Fleury-en-Bière ; 
8.	 le nœud d'infrastructures en remblai constitué par l'A6 et 

la RN 37 ; 
9.	 l'entrée de ville nord de Moigny-sur-École ; 
10.	les installations DAREGAL en entrée nord de Milly-la-

Forêt ; 
11.	la ZAe de Milly-la-Forêt (côté ouest) ; 
12.	les abords nord de la voie de la Liberté à Milly-la-Forêt 

(mitage de la lisière par des pavillons) ; 
13.	le secteur des Réaux à Soisy-sur-École (constructions 

de type urbain visibles depuis plusieurs endroits et 
notamment l'A6 détonnant avec le milieu rural). 

3.1.5 Vallée de l'École et du Rebais : Qualité paysagère
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Berges maçonnées à Saint-Germain-sur-École

Berges bâties à Cély Berges en herbe, lorsque l'École quitte le Vaudoué : 
en haut et en bas. 

	 Description, analyse

La rivière École prend sa source sur la commune du Vaudoué, et son lit reste 
étroit et discret, jusqu'au Marais d'Auvers, bordant le château de Chambergeot, 
où il se dédouble une première fois. Puis, tout au long de son parcours, elle se 
gonfle de nombreuses sources et ruisselets.

Ses berges sont enherbées au début, et à peine maçonnées lors des passages 
de ponts. Son cours est rectifié en canal au Sud du château de St-Jacques à 
Milly, et la rivière se fait urbaine, avec des berges maçonnées pour traverser la 
ville.

Grossi par des sources, son débit commence à alimenter des moulins en aval 
de Milly et son lit se compose de plusieurs bras et d'étangs, représentant les 
anciens lits et le lit actuel, détourné plusieurs fois au cours des siècles. Outre 
les lavoirs et les moulins, les cressonnières commencent à apparaître. 

Mais il faut attendre Courances et la grande mise en scène de l'eau "courante" 
pour que l'École soit vraiment mise en valeur : détournée en partie, elle devient 
la composante maîtresse du paysage, en alimentant les bassins, les canaux, 
les douves du château, aidée par les nombreuses sources du parc et de la 
commune (lavoir).

Après cette expérience forte, elle reprend un cours rural, avec des berges 
enherbées, surplombant parfois sa vallée (Dannemois).

Elle continue à alimenter de beaux moulins et à traverser les villages avec des 
berges parfois maçonnées, jusqu'à Saint-Sauveur où elle se cache sous le 
couvert du bois Seigneur.

Elle réapparaît en pleine lumière entre deux coteaux boisés sur la commune 
de Pringy, à l'endroit où sa vallée est la plus étroite, où elle alimente les deux 
étangs de Montgermont (mais son lit est séparé ; la communication se fait par 
une vanne). Ce lieu offre une des visions les plus spectaculaires de la rivière, 
un aspect de lac de montagne, très ponctuel.

Elle reprend encore de l'éclat en traversant le beau parc arboré de la mairie de 
Pringy, où elle est enfin accessible à loisir par tous, avant de repartir en petit 
ru maçonné, busé et anonyme dans une masse urbaine qui l'ignore, finir sa 
carrière dans la Seine.

Le ru de Rebais connaît un parcours similaire bien que plus court : dans la forêt 
d'Arbonne, dans le marais de Baudelut, dans le hameau de Forges, naissent 
plusieurs rus, qui se rejoignent vers l'actuelle station de pompage, et qui for-
ment le ru de Rebais : celui-ci est immédiatement absorbé par le parc boisé du 
château de Fleury où il est rivière, canal, grand bassin, malheureusement caché 
au public ; il ne réapparaît vraiment que dans le village de Cély, en ruisseau 
urbain, tantôt maçonné, tantôt busé, mais parcourant toute la ville avec une 
présence (et parfois des nuisances) assez forte(s). Au château-golf de Cély, il 
se gonfle de nombreuses sources, puis il contourne une butte boisée avant de 
se jeter en cascade dans l'École au lieu dit "le Petit Moulin".

3.2. Les rivières
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	L a perception des cours d'eau dans le paysage :

Très discrets visuellement, les deux cours d'eau pourraient presque passer inaperçus sur la longueur de 
leurs parcours respectifs. Bien qu'ils aient façonné le paysage par le relief qu'ils ont creusé, par le rôle 
qu'ils ont tenu dans les premières implantations humaines, par l'activité économique qu'ils ont naguère 
favorisée, par la beauté des jardins qu'ils irriguent, malgré tout cela, à l'aube du XXIème siècle, les petites 
rivières n'ont plus ou presque aucun rôle ou fonction dans nos vies.

Et leur présence peu à peu s'efface car elles n'ont plus d'incidence sur la vie quotidienne ou matérielle. 
Pour preuve, les fonds de vallon s'enfrichent ou se reboisent, la vallée, qui était autrefois vécue comme 
un lieu de passage ouvert, est par endroits devenue un espace banal, un assemblage de parcelles qui 
pourrait se trouver sur un coteau ou un plateau. 

Voilà pour les effets de l'impact visuel dans le paysage. Mais en ce qui concerne l'impact affectif et 
émotionnel, les rivières sont encore bien présentes : l'attrait de l'eau, élément vivant et source de vie, la 
magie de sa présence, sa fraîcheur, sa beauté etc. font que la population recherche ou aime toujours 
autant l'eau.

Bien qu'elle n'ait plus de rôle public, elle a été privatisée (ses berges) et de nombreuses personnes en 
profitent dans l'intimité de leur jardin.

La demande des autres (de tous) est forte, et cette affection à l'eau se manifeste principalement autour 
des éléments représentatifs de sa présence, plus que par la recherche de l'élément eau lui-même. Les 
rivières étant rapidement aperçues lors des franchissements, les ponts restent un des seuls éléments 
quotidiennement utilisés en rapport avec l'eau. Le reste se reporte sur les éléments naguère liés à l'eau, 
notamment les lavoirs et les moulins. Les lavoirs se situent en bord de rivière ou en fond de vallée, bien 
qu'ils utilisent des eaux de source, mais ils sont publics (dans leur majorité) si bien qu'une forte pression 
affective se reporte sur eux et se traduit par un souci important de conservation au titre du patrimoine.

La même revendication se place sur les moulins mais ils sont privés, aussi la pression est-elle moins 
précise puisqu'elle ne peut se concrétiser.

Un début de demande publique sur un accès à l'eau commence à apparaître, associé à une demande 
d'espace public en bord d'eau.

En réalité l'offre existe : l'École et le Rebais sont accessibles en de très nombreux endroits, que ce soit 
ponctuellement dans les villages, auprès des ponts et des lavoirs, ou sur des parties de cheminement 
sur les berges ; que ce soit sous forme payante comme à Courances, ou gratuite, dans le parc de Pringy 
ou le long des GR.

Mais la demande se fait plus exigeante, portant sur des parcours plus longs et des plages enherbées de 
loisir plus importantes. Là aussi des réponses se formalisent : à Noisy, de longs cheminements vont se 
créer, à Soisy, la commune rachète une prairie bordée par l'École, à St-Sauveur, la promenade à venir 
va alterner rive droite et rive gauche, soleil et ombrage.

En points négatifs supplémentaires, on peut noter l'absence de signalisation de la rivière, les controver-
ses qui enflamment les débats sur l'entretien par le syndicat de rivière : en effet, les débordements d'hi-
ver et de printemps, bien que prévisibles et naturels, sont mis sur le compte de l'entretien (faucardage, 
curage, …) soit trop fort soit trop faible.

Ouvrage de retenue dans le Parc 
de la Mairie à Pringy

Dannemois : le lit de la rivière est 
plus large et la rivière est sujette 
aux crues.
Les berges sont donc moins net-
tement dessinées car elles con-
naissent une grande amplitude / 
battance. La végétation très riche 
est entretenue par faucardage une 
fois par an.
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Sur cette carte figurent des éléments de patrimoine qui sont revendi-
qués par les communes comme des caractères de l'identité. Ainsi, ont 
été reportés les moulins et les lavoirs, les franchissements de l'École, 
les berges accessibles mais aussi les cressonnières et les cultures de 
plantes aromatiques. 

Curieusement, l'ensemble de ces éléments "dessine" le cours de la 
rivière École et du ru du Rebais, ce qui indique combien les pratiques de 
l'homme, se sont faites en liaison avec le cours d'eau au point d'y avoir 
laissé dans le paysage des micro-paysages ou symboles de l'identité 
du secteur. 

Si l'on examine plus précisément la répartition spatiale des éléments 
plus spécifiquement liés à l'eau, on remarque que si les lavoirs émaillent 
régulièrement le cours de la rivière (ou ses abords immédiats : certains 
lavoirs ne sont pas sur les rivières mais sur des sources), les moulins 
n'apparaissent qu'à partir de Milly-la-Forêt, quand le débit paraît suffi-
sant. Il faut préciser que le relief doux de la vallée de l'École a conduit à 
certains aménagements hydrauliques afin d'augmenter le débit (dévoie-
ment du cours originel à certains endroits). De la même manière, en 
amont du Moulin de Montgermont, l'ancien lit de l'École a été recreusé 
afin de créer une pièce d'eau (qui ne figure pas sur les plans anciens). 

Aujourd'hui, ces éléments ont perdu leur fonction originelle. Les moulins 
ont été reconvertis en maison d'habitation (à l'exception du Moulin de 
Dannemois, qui dispose d'une vocation touristique), dont l'accès est 
privé. 

Leur découverte, même depuis l'espace public, n'est pas toujours possi-
ble. Les lavoirs - pour ceux qui sont des propriétés communales - ont fait 
l'objet de mesures de réhabilitation et sont en général en très bon état. Il 
reste quelques lavoirs sur domaine privé (notamment à Dannemois), qui 
sont généralement dans un état de dégradation très avancé. 

Reste que la rivière se découvre en creux par des vues ponctuelles, car 
elle reste très largement inaccessible : seules quelques centaines de 
mètres linéaires sont accessibles  à Noisy-sur-École, à Milly-la-Forêt, à 
Dannemois (en accord avec un propriétaire privé), à Soisy-sur-École et 
surtout à Pringy. La rivière et ses berges restent largement en domaine 
privé : la rivière n'est alors visible qu'au point de franchissement. 

Curieusement, l'École, très présente dans la mise en valeur de l'espace 
pratiquée par les générations d'habitants, n'est guère accessible, ni 
même visible. Quelques communes s'efforcent de rendre à l'espace 
public certaines berges mais cela reste très ponctuel. 

Les cressonnières restent très localisées (Milly-la-Forêt, Moigny-sur-
École et Courances) mais souvent perçues comme un emblème du sec-
teur : toutes les communes les revendiquent comme un micro-paysage 
spécifique et de grande valeur. 

3.3. Patrimoine lié à l'eau1. Mail à Pringy
2. Lavoir à Pringy
3. Mail à l’Orme brisé (Pringy)
4. Lavoir à Pringy
5. Lavoir à Montgermont (Pringy)
6. Mail à Saint-Sauveur
7. Lavoir à Brinville
8. Lavoir à Saint-Sauveur
9. Moulin d’Etrelles
10. Mail à Perthes
11. Moulin de la Planche (Perthes)
12. Le Grand Moulin (Perthes)
13. Le Petit Moulin (Perthes)
14. Lavoir de Monceau (Perthes)
15. Moulin de Vaudrenas (Saint-Germain sur Ecole)
16. Mail à Soisy-sur-Ecole
17. Mail de l’église à Soisy-sur-Ecole
18. Lavoir à Saint-Germain-sur-Ecole
19. Lavoir à Saint-Germain sur-Ecole
20. Moulin des Noues
21. Moulin des Réaux
22. Lavoir à Soisy-sur-Ecole
23. Moulin Neuf (Soisy-sur-Ecole)
24. Moulin des Glaizes (Cély en Bière)
25. Mail à Cély en Bière
26. Mail à Cély en Bière
27. Mail à Fleury en Bière
28. Lavoir à Fleury en Bière
29. Lavoir des Forges à Fleury en Bière
30. Lavoir à Dannemois
31. Mail de l’église à Dannemois
32. Moulin à Dannemois
33. Lavoir à Dannemois
34. Mail de la place de la République à Courances
35. Lavoir Saint-Etienne à Courances
36. Moulin du Château à Courances
37. Mail de l’église à Moigny-sur-Ecole
38. Mail à Moigny-sur-Ecole
39. Moulin Grenat (Courances)
40. Lavoir à Moigny-sur-Ecole
41. Cressonnières à Moigny-sur-Ecole et Courances
42. Moulin des Noues (Courances)
43. Moulin de la Maîtrise
44. Cressoniières à Milly-la Forêt
45. Cultures aromatiques à La Grosse Roche
46. Moulin du Coudret
47. Cressonnières à Milly-la Forêt
48. Lavoir à Milly-la Forêt
49. Ensemble de deux mails à Milly-la Forêt
50. Mail à Milly-la Forêt
51. Mail à Milly-la Forêt
52. Lavoir à Milly-la Forêt
53. Lavoir à Milly-la Forêt
54. Cultures aromatiques à Oncy-sur-Ecole
55. Lavoir en bois à Oncy-sur-Ecole
56. Mail de l’église à Oncy-sur-Ecole
57. Lavoir à Auvers
58. Lavoir à Noisy-sur-Ecole
59. Lavoir à Noisy-sur-Ecole
60. Mail du Vaudoué
61. Mail de la Grande Rue à Tousson. 
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	 Description, analyse

Les ponts, les lavoirs, les moulins, les mares, les fon-
taines, les puits, les canaux, et toute construction liée 
aux cours d'eau constituent une partie très importante 
de l'identité du paysage de la vallée. Non pas par leur 
originalité puisqu'il y en a sur toutes les rivières et les 
villages de France, mais par  l'effet révélateur de l'eau 
cité plus haut, et surtout par leur nombre et leur qualité 
de matériaux, d'échelle, d'accessibilité. Les construc-
tions traditionnelles sont en grès et en bois (pour les 
lavoirs et les ponts) avec des accessoires en métal. La 
meulière et l'enduit ciment sont peu utilisés.

	 Diagnostic 

Atouts : Ce patrimoine est par essence un élément 
figé, peu susceptible d'évoluer sinon en se dégradant, 
et impossible à développer, les lavoirs et moulins 
n'ayant presque plus de fonctions utiles aujourd'hui, 
hormis la pêche localement (Cély par exemple).

Néanmoins les accès à l'eau, sous forme de ber-
ges maçonnées ou simplement renforcées/solidifiées, 
d'escaliers vers l'eau, de pontons flottants, et les pas-
serelles, bien qu'il y en ait déjà une certaine quantité, 
sont des éléments susceptibles d'être développés / 
augmentés.

Ils favoriseront d'autant la mise en valeur et la lisibilité 
de la rivière, et ceci même s'ils ne sont pas construits 
en pierre de grès/tuiles, mais adaptés au paysage de 
la vallée d'une façon moderne et contemporaine.

Cela étant, ce patrimoine est pour l'ensemble, bien 
protégé, bien restauré ou en cours de restauration, 
donc la prise en compte de cet élément d'identité est 
assurée par les communes et les habitants qui les 
respectent.

Dysfonctionnements : Ce n'est pas le cas pour tous, 
ce qui nous amène au point négatif de ce diagnostic : 
le vandalisme. Certains des lavoirs retrouvent une 
fonction à notre époque moderne : celui de rassembler 
des populations nocturnes, assez peu sensibles au 
charme des vieilles pierres, tuiles anciennes et parois 
de planches. Cet inconvénient est lié à l'aspect figé de 
ce patrimoine devenu inutile bien que remarquable.

D'autre part, s'il est souvent remarquable par sa seule 
ancienneté, il ne l'est pas par sa taille : tous les élé-
ments sont de petites constructions, à l'échelle des 
petites rivières, ponctuels, bien souvent cachés aux 
regards des passants, et presque jamais signalés ; en 
cela ils sont de peu d'aide pour l'expression de l'iden-
tité de la vallée.

Ombre et fraîcheur sous un grand lavoir 
(Courances).

Un pont, un lavoir, une 
berge maçonnée acces-
sible : la rivière est mise 
en scène ! (ici, à Saint-

Sauveur).

Passerelle en bois et métal

Buse en béton et rambarde 
moderne : la rivière peu 
mise en scène (confluence 
Rebais / École)

La vanne sur la rivière a permis de 
transformer son lit en étang, à Pringy.

Quelques marches descendent directement dans la rivière à Soisy.

Le moulin de Choiseau, magnifiquement restauré mais, comme 
tous les moulins, privé donc rarement visible sous cet angle.

Le moulin de Dannemois : privé mais accessible au public en visite 
de groupe.
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	 Description, analyse

Comme le montre la carte d’évolution des boise-
ments, la surface boisée a plutôt augmenté au fil 
des siècles et a tendance à se concentrer alors 
qu'elle était autrefois très morcelée.

Le morcellement n'existe plus que sur les “gâtines”, 
ces terres impropres à la culture, qui accueillent 
un bois de pauvre qualité, donc inexploité et sou-
vent dense.

Répartition : le boisement recouvre tout le relief 
haut mais redescend ponctuellement dans la val-
lée, à Noisy, Le Vaudoué, entre Milly et Courances, 
puis de nouveau à Pringy. 

Les bois sont composés de chênes, de pins, 
d'acacias (voir relevé écologique). Les pins domi-
nent souvent les crêtes sur affleurement de grès : 
cette répartition sur le relief est particulièrement 
lisible en hiver.

Les gâtines sont réparties aussi bien sur les pla-
teaux que sur les coteaux ou la vallée ; elles sont 
composées d'acacias, d'érables et de frênes, ainsi 
que tout le cortège arbustif qui se développe sur 
leurs lisières. Le fond de la vallée est traditionnel-
lement peuplé de frênes et d'aulnes, mais il com-
mence à être replanté en peupleraies.

Les lisières : les lisières lointaines paraissent linéai-
res, mais elles sont presque toujours composées 
de "dents" résultant de l'historique du parcellaire. 
Aussi lorsqu'on les parcourt de plus près, peut-on 
apercevoir une succession de redents agricoles 
qui ajoutent à l'effet compartimenté de l'espace.

Les bois sont pour la plupart des lieux privés, mais 
la forêt domaniale des Trois Pignons et quelques 
parcelles municipales, ainsi que le réseau dense 
de chemins ruraux qui les parcourent, offrent à 
tous suffisamment d'accession au loisir forestier.

3.4. Les boisements

Chênaie pubescente  ; lisière dégradée car mitée par un centre équestre (Le Vaudoué - sous 
les Bois de Monceaux). 

L'effet "timbre poste" des boisements occupant les gâtines : 
très caractéristique du paysage (Tousson : Terres de Préaux)

Effets de lisière où apparaissent les "redents" du parcellaire (Moigny, Les 
Rochettes)

Oncy-sur-École : Le Goulay
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	 Diagnostic

Atouts :

L'effet mosaïque : les petits boisements qui émaillent tout le 
territoire, que ce soient des gâtines ou de vrais boisements 
de petite taille, sont une caractéristique forte du paysage. Cet 
effet résulte de l'histoire des cultures, où autrefois, le bois de 
chauffage était une culture vivrière comme une autre, et où les 
parcelles boisées alternaient avec les parcelles de vigne ou de 
choux ! Comme les champs de grande culture ont remplacé 
les pâturages, les endroits impropres au passage de la charrue 
(affleurement rocheux, ou mare…) ont été laissés en friche, 
mais n'étaient plus pâturés ; puis la mécanisation à grande 
échelle fait que, au lieu de contourner l'obstacle au plus près, 
les tracteurs les évitent au large pour ne pas briser les longs 
sillons, d'où leur formes modernes, parfaitement au carré ; bref, 
les petits bois carrés racontent l'histoire de l'évolution agricole 
de la vallée.

L'effet lisière : la dominance du modèle crêtes boisées/vallée 
ouverte, du fait de l'abondance de crêtes transversales à la 
vallée, compartimente l'espace en "clairières" perceptibles et 
contribue à la qualité dynamique de la lecture de l'espace. On 
ne cesse de passer d'une clairière à l'autre, à travers la forêt, et 
chaque clairière est aisément identifiable.
Grâce au relief, les gâtines boisées, pas plus que les fermes 
isolées, ne bloquent pas la vue, et l'œil peut lire la lisière boisée, 
souvent en surplomb

La vallée elle-même fait parfois office de lisière visuelle, lors-
qu'elle est plantée, ainsi que les " espaces cloisonnés " mais 
ces derniers ne donnent pas une qualité de lisière nette.

Ces espaces, toujours cadrés grâce à la combinaison du relief 
et des boisements, donnent à l'ensemble du territoire de la val-
lée une échelle humaine, préhensible, compréhensible qui fait 
son charme et son originalité, au contraire des grandes plaines 
agricoles ou industrielles de plateau que l'on peut retrouver à de 
courtes distances.

Dysfonctionnements :

De près, la plupart des lisières réelles (ourlet du sous-bois sur 2 
à 5 m) est d'une très piètre qualité : encombrés de bois morts, 
enfrichés de ronces et de clématites, peuplés de jeunes bali-
veaux d'acacias cassants, souillés de déchets divers jetés au 
gré des parcours automobiles, ces ourlets offrent 6 mois durant 
un triste spectacle.

Aussi ne les regarde-t-on pas, pour mieux admirer l'effet général 
des lisières denses fermant les clairières à grande échelle.

Lisière en friche : peu esthétique mais riche écologiquement (Le Vaudoué : vallée du 
Poissereau)

Chênaie sessiflore acidophile (Le Vaudoué : Bois de Nicherolles)

Boisements isolés sur une gâtine : la piètre qualité de la lisière et de la strate arborée se 
distingue bien en hiver (Tousson : Le Malu)

Chênaie pédonculée : Noisy-sur-École (La Renardière)
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Approche sensible du paysage (regard) / 
grand paysage

Les bois et les forêts ne s'embrassent pas 
du regard. Ce qui est perçu, est plus l'effet 
de lisière, c'est-à-dire un espace plein, sans 
perspective. 

L'espace cloisonné est un espace où se 
mêlent des étendues planes dont la lecture 
n'est pas complète soit à cause du relief, soit 
parce qu'il y a de petits boisements, du bâti ou 
des haies. 

Au contraire, l'espace ouvert est celui où le 
regard porte loin, par exemple au sein d'un 
grand espace cultivé. 

Si l'on opte pour une lecture sensible du pay-
sage (qui se démarque d'une lecture analyti-
que) ; il faut mettre en évidence les éléments 
perçus au détriment des éléments " sus ". 
C'est l'objet de la carte ci-contre qui s'efforce 
de traduire, de qualifier la perception des 
espaces rencontrés dans la vallée de l'École. 
Cette lecture se fait à partir des voies et com-
porte, de fait, une analyse synthétique. Elle ne 
rend pas compte des micro-paysages, ni des 
éléments ponctuels. 

Les bois et les forêts ne se lisent pas dans 
leur masse (figurée en vert sombre), mais par 
les effets de lisière qu'ils suscitent. C'est leur 
frontalité, en limite d'espace ouvert, que l'on 
perçoit, jamais leur épaisseur. Ainsi, certains 
bois peuvent ne pas être contigus, ni même 
importants dans leur emprise au sol mais 
former un front continu, très perceptible (c'est 
le cas par exemple des bois situés au sud de 
Tousson). 

Les effets de lisière sont aussi très prégnants 
le long de certaines routes, encadrées par des 
bois, et en tête de coteau, où le relief renforce 
la frontalité des boisements. C'est particuliè-
rement vrai sur le coteau ouest de la vallée 
de l'École, au nord de Milly (communes de 
Moigny, Dannemois, Soisy). 

Les espaces ouverts sont également pré-
sents dans cette entité. Très caractéristiques 
du paysage de plateau cultivé (côté ouest à 
Tousson, côté est à Perthes), on les trouve 
aussi au cœur de la vallée, sur les replats qui 
alternent avec les coteaux des vallées sèches 
perpendiculaires à la vallée de l'École) : 

-	 le "Parc Forêt" et les alentours de la 
Butte Monceaux à Milly-la-Forêt ; 

-	 les abords du Bois de Turelles et de la 
Butte de la Motte (Courances, Fleury-en-
Bière, Cély-en-Bière) ; 

-	 la plaine (Dannemois, Moigny-sur-
École) ; 

-	 le Champ Plantin (Soisy-sur-École)
-	 la Terre des Moines (Saint-Sauveur)

Ces espaces ouverts constituent des "sas 
successifs" après des espaces fermés, où le 
regard porte loin et permet de mieux appré-
hender le relief (buttes, coteaux…) et les 
bois. Généralement cultivés, ces espaces 
varient au rythme des saisons : ils sont dotés 
d'une variété de couleurs et matériaux et sont 
d'autant moins monotones qu'ils sont toujours 
cernés par des éléments de fermeture don-
nant la sensation de pays "construit", avec un 
premier plan et un arrière-plan.

Dans la caractérisation des espaces (ouverts 
et fermés), il nous a semblé important d'in-
ventorier les espaces dits " cloisonnés ", qui 
sont des secteurs où relief, champs cultivés et 
petits boisements se mêlent, de telle manière 
que le regard est très vite arrêté. De taille 
réduite, ces espaces sont de très grande 
qualité car ils offrent une grande variété d'élé-
ments au regard. 

Il sont caractéristiques de la vallée. Ce sont 
aussi les plus riches sur le plan écologique. 
Toutefois, leur pérennité semble menacée 
notamment quand ils présentent haies et ver-
gers, éléments qui ne sont guère entretenus 
aujourd'hui. 

3.5. Espaces ouverts, cloisonnements et fermetures visuelles
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	 Description, analyse

Les espaces agricoles représentaient la tota-
lité des espaces ouverts et cloisonnés du 
territoire jusque vers 1950, mais ils ont été 
repoussés par l'extension urbaine et un peu 
mités par de l'habitat diffus et par l'implanta-
tion de zones d'activité, et ils ont diminué en 
surface au profit des boisements.
Néanmoins, l'agriculture est l'utilisation essen-
tielle des espaces ouverts de la vallée et des 
plateaux, donc, après le relief et les boise-
ments, l'élément le plus structurant et le fac-
teur-clef de l'identité du territoire.
Offrant au regard un espace vaste et dénué 
de presque toute végétation secondaire, 
l'agriculture a tendance à perdre la petite 
échelle humaine et la variété des cultures 
qui faisait sa spécificité, mais fait gagner des 
vues lointaines et des découvertes d'horizons 
et de points de vue, grâce à la monotonie de 
l'openfield.
La mécanisation, l'exode rural, les exigences 
modernes de rentabilité, ont banalisé l'agricul-
ture comme partout, mais le changement vers 
une grande échelle de culture permet aussi 
de conserver/découvrir de vastes panoramas, 
donc des vues sur le relief ou des éléments 
bâtis remarquables.
À cela s'ajoute que la situation particulière de 
la vallée de l'École n'est pas désespérante 
car se maintiennent tout de même autour de 
Milly et d'Oncy les très spécifiques cultures 
d'herbes médicinales et d'aromates.
La variété des cultures est aussi un facteur 
enrichissant du paysage. Si les champs de 
céréales, de tournesols et autres oléagineux 
ne confèrent pas à ces espaces une grande 
originalité, il n'en va pas de même des cultu-
res maraîchères et surtout des cultures de 
plantes aromatiques. Celles-ci apportent des 
couleurs, des textures, vraiment différentes 
et, pour ces dernières, des parfums inhabi-
tuels.
Les cressonnières qui sont en voie d'extinc-
tion et que l'on ne voit qu'à un endroit (entrée 
de Moigny), apportent aussi par leur beauté 
et leur originalité un effet "phare" qui perdure 
longtemps dans la mémoire.
Il n'en est pas de même pour les autres cultu-
res traditionnelles, notamment les vergers, 
tous en lanières et à l'abandon, et les vignes, 
qui ne subsistent plus qu'en quelques cor-
dons isolés en friche.

L'élevage maintient en place quelques prai-
ries permanentes et anime le paysage, mieux 
que les champs de betteraves.

	 Diagnostic

Atouts :

Dans l'ensemble, la situation agricole des 
vallées de l'École et du Rebais semble pros-
père et offre une qualité d'espace soigné et 
vivant. L'agriculture est le garant traditionnel 
du maintien et de l'entretien des paysages 
ouverts et de leur animation saisonnière, ainsi 
que de la vie des villages.
En cela il est vital de la maintenir en place, 
en activité, et en relation avec tous les autres 
acteurs du paysage.

Dysfonctionnements

Les menaces qui pèsent sur la vie économi-
que agricole et sa pérennité mettent directe-
ment en danger l'identité du paysage de la 
vallée. Toutes les exploitations agricoles des 
communes n'ont pas forcement de repre-
neurs assurés, bien que la pression foncière 
reste forte car des sociétés agricoles tentent 
d’acquérir les terres mises en vente.

Il existe également parfois des conflits d’ac-
teurs entre les agriculteurs et les habitants, 
au sujet notamment des engins agricoles 
(de grande taille, bruyants, défonçant les 
chemins...) sur l’implantation de hangars agri-
coles ou le non entretien de certains espaces 
(friches) ou bâtiments.

La mécanisation s'intensifie, vidant les cœurs 
de village des activités agricoles, délaissant 
les parcelles trop petites ou impraticables au 
profit des friches ou de l'habitat diffus (ferme-
ture de l'espace), et délaissant les activités 
peu rentables (vergers, cultures vivrières, 
élevages) d’où un appauvrissement visuel.
Elle tend à détruire les haies champêtres et 
l'équilibre écologique des ruissellements, pol-
luant les nappes phréatiques.

En résumé, la mécanisation outrancière détruit 
la petite échelle propre à la vallée. 

L'agriculture

Fleury : grands espaces ouverts et haie de fruitiers relictuelle Fleury : grands espaces ouverts et haie de fruitiers relictuelle

Courances et Dannemois : les cressonnières

Fleury : les grandes cultures en avant plan du parc du château

Carré d’asperges (en plumets) au pied de la butte Monceau (Milly)Cultures encadrées par des lisières boisées (Saint-Germain)

Vergers relictuels.
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3.6.1. la structure

	 Description, analyse

La vallée de l'École accueille presque tous les villages de ce territoire en 
fond de vallée, et c'est une caractéristique très forte de son paysage : la 
rivière et le bâti sont presque indissociables.
Néanmoins, "village dans la vallée" ne veut pas dire village-rivière, 
comme on pourrait dire village-rue, donc nous pouvons distinguer plu-
sieurs modes d'occupation de la vallée :
-	 le village étiré : c'est un village traditionnel constitué le long d'une rue 

principale, à quelques mètres au-dessus de la rivière, en rive gauche 
pour le Vaudoué, Noisy, Oncy, Moigny, Dannemois, et Cély sur le 
Rebais.
En rive droite pour Fleury-en-Bière et une partie de la commune de 
St-Sauveur.
Ces villages ont tous connu un développement en épaisseur de leur 
urbanisation, qui gagne sur le coteau, et sur l'autre rive, notamment 
à Noisy.

-	 le village en carrefour : c'est un village traditionnel développé autour 
d'un espace ouvert, comme à Courances ou à Soisy, ou devenu 
depuis des siècles une grosse bourgade comme Milly ou Pringy. 
La forme étirée n'est plus discernable car le réseau des rues et des 
places a créé une répartition égale de la densité urbaine au centre-
ville.
Cély mériterait la double appellation, tandis que les hameaux de St-
Sauveur, celui de la Planche, ou le village de St-Germain font partie 
de ce schéma d'urbanisation concentrée ponctuellement en fond de 
vallée.

En revanche sur les plateaux attachés à l'entité territoriale élargie de 
la vallée de l'École, les deux gros villages que sont Perthes et Tousson 
ont une forme caractéristique "en étoile", c'est-à-dire développée sur 
plusieurs axes divergents.

Dans tous les cas, le cœur des villages se retrouve autour de l'église, 
toujours remarquable, ou d'une place de marché, comme la halle de 
Milly.

Ce qui lie tous ces villages dans un même ensemble, au-delà de leur 
répartition spatiale, est la structure de leur composition : en effet, ils sont 
principalement composés de cours de fermes accolées les unes aux 
autres, fermées par des murs de grès. Les rues sont donc constituées 
de murs percés de porches, de murs pignons, de murs pleins d'habita-
tion ou de granges.
Les grand'rues et quelques places urbaines accueillent néanmoins 
quelques maisons de ville, dotées ou non de commerces en rez-de-
chaussée. À Milly et à Perthes, ainsi qu'à Pringy, des façades urbaines 
bourgeoises sont plus caractéristiques des petites villes, mais ne sont 
pas prépondérantes par rapport à la composition en cours de fermes ; 
dans l'ensemble, les rues montrent plus un caractère fermé, avec une 
vie que l'on devine cachée.
En contrepartie, la vie publique se déroulait sur les pelouses centrales, 
ou les places bordées de mails, qui se trouvent devant l'église, ou la 
mairie, ou à courte distance des deux.

3.6. Les Villages

Le clocher de l’église de Perthes
Petit passage entre maisons rurales 
à Perthes.

La seule carrière de grès de Fontainebleau encore en activité (Moigny)

Maison rurale en grès à Fleury

L’empreinte urbaine de Perthes telle qu’elle apparaît sur la carte ci-dessus 
est marquée par un bâti traditionnel concentré en “étoile” et généralement 
aligné et continu le long des voies. 

À l’inverse, le bâti récent apparaît consommateur d’espace. Il a tendance 
à s’étirer le long des axes de circulation et se place le plus souvent en 
retrait et en discontinuité par rapport aux voies.
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	 Diagnostic

Atouts
Points positifs : La prépondérance du matériau utilisé, le grès, associé à la 
tuile, ainsi que la redondance du modèle de cours de fermes et de places 
publiques crée une grande liaison identitaire pour les villages de la vallée, 
et par extension, de la vallée elle-même.
L'apparition de matériaux différents comme la meulière ou l'ardoise ne romp 
pas plus cette harmonie que les différentes formes de porches, de pignons 
ou de toitures ne le font.
L'activité agricole s'étant fortement concentrée sur une poignée d'exploita-
tion seulement par commune, les cours de ferme ont perdu, ou perdent rapi-
dement, leur fonction agricole pour se reconvertir en habitations + jardin. 
Certaines courées prennent même la forme d'impasses abritant plusieurs 
foyers. De même certains parcs, à l'abri derrière leurs murs d'enceinte, ont 
développé une concentration d'habitats qui ne nuisent pas au caractère 
traditionnel du paysage. Ces nouvelles formes urbaines peuvent être des 
modèles de développement riches et socialement inventifs pour maintenir 
les cœurs de village vivants et denses.

Dysfonctionnements : Les villages, qui sont devenus résidentiels et villa-
ges-dortoirs, perdent toute animation dans la journée et offrent un visage 
totalement fermé.

-	 La circulation : nouveau fléau de la vie des petits villages, un trafic de 
poids lourds et de populations sans rapport avec les habitants de la val-
lée a envahi les routes et créé des nuisances pénibles en termes de bruit 
et de pollutions diverses dans les rues étroites des cœurs de village. 
L'aspect du danger créé par l'augmentation de ce trafic (de 450 vehicu-
les/jour à 9500 v/j à Milly sur la D154 par exemple) n'est pas à négliger 
et contribue à la perte d'animation des villages.

-	 Les extensions pavillonnaires : autre menace caractéristique sur l'iden-
tité du territoire : un pavillon moderne ressemble à un autre partout en 
Europe, et leur implantation en général ne tient compte d'aucun modèle 
traditionnel vu sur place mais au contraire banalise complètement le 
paysage (taille des parcelles, retrait par rapport aux voies de circulation, 
matériaux utilisés)

-	 Les entrées de villes (point noir lié au précédent) : des murs d'enceinte 
en pierre, ou des jardins composaient autrefois les enveloppes urbaines, 
et, les villages étant denses et groupés, les entrées de ville se faisaient 
d'une façon franche (campagne, jardins, fermes de village, rue).  Cela est 
encore le cas sur de nombreuses routes d'accès aux villages, heureuse-
ment, mais d'autres se sont laissées gagner par la banalité trop connue 
des entrées de ville partout en France : mitage par du pavillonnaire étiré 
le long de la route, hangars, dépôts, artisanat isolé ou regroupé en peti-
tes zones d'activité : matériaux en tôle, béton, grillage. Mais aussi sur-
aménagements routiers : ronds-points trop grands, délaissés routiers en 
résultant (abandons malpropres, friches), bassins grillagés, rambardes 
métalliques, abondance de panneaux de signalisation ou de publicité : la 
négligence des communes face aux soit-disant normes imposées par les 
DDE est aussi coupable que l'attribution des permis de construire. Sont 
notamment dégradées certaines entrées de Milly, Pringy, Moigny, Cély, 
Fleury, St-Germain…

Le grès est un matériau traditionnel largement dominant 
sur les constructions anciennes à l’échelle de l’entité, aussi 
bien pour les bâtiments et les murs que pour les espaces 
publics.

Les rues extrèmement minérales, comme ici à 
Dannemois. 

Mairie en grès de Moigny-sur-École

La meulière est une pierre peu employée, sauf au 
nord de l’entité à Saint-Sauveur et Pringy.

Un passage entre des maisons rurales à Tousson : 
la densité est importante.

Longère implantée à l’alignement, récemment restaurée et 
devenue bâtiment d’habitation.

L’empreinte urbaine de 
Moigny-sur-École se 
caractérise par du bâti tra-
ditionnel étiré le long du 
village-rue. 

Le bâti récent, beaucoup 
plus consommateur d’es-
pace, se développe à 
l’ouest. 
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3.6.2. Eléments d’architecture

	 Description, analyse

Si les structures des villages ont créé l'unité, les "détails" d'architecture et d'aménagement ne sont pas en reste 
pour conforter l'identité paysagère des villages de la vallée.
Parmi ceux-ci on retrouve l'utilisation multiforme du grès pour les nombreux aménagements liés à l'eau, les aligne-
ments d'arbres taillés, ou mails, et le charme insensé qu'apportent les trottoirs fleuris dans un univers autrement 
très minéral.

Textures, matériaux, patrimoine lié à l'eau
Le lit de la rivière et le fond de vallée, particulièrement riche en sources, ont favorisé dans les villages une multi-
tude de petits éléments d'architecture permettant de conduire, de conserver, ou d'enjamber l'eau sous différentes 
formes.
Les caniveaux, les murets au faîtage de pierres plates, les lavoirs et les ponts déjà cités, les bornes, les contre-
forts, sont autant de reliefs qui animent la linéarité des façades et des trottoirs. 
En pavés, en pierres d'angle, en longues pierres taillées pour les trottoirs et caniveaux, c'est le grès qui a toujours 
été utilisé : caniveau à ciel ouvert avec bornes de Noisy, le regard de Fleury, le gué sur trottoir de St-Germain…

	 Diagnostic :
Atouts
La liaison de ce matériau unique avec le patrimoine monumental religieux et bâti est parfaite et assure la grande 
cohérence de texture sur tout le territoire.
S'ils sont appelés "détails" c'est parce que tous ces éléments d'architecture sont à une échelle minuscule en 
rapport avec la taille de l'École et le débit des sources. Les éléments les plus importants sont le pont de Milly ou 
la grande mare de Tousson. Mais la taille des pierres varie très peu du fait de la densité de cette matière, d'où 
l'unité de texture.
Cette très petite échelle est un témoin de l'attention portée à l'élément Eau, à la vie patiente d'autrefois et à la 
gestion maîtrisée des ressources du terrain. Qui imaginerait aujourd'hui les développements d'activités ou de 
lotissements gérer avec une aussi belle mise en valeur les écoulements d'eaux pluviales ou les résurgences de 
nappes souterraines de leurs terrains ?

On sent d'autre part qu'il y a dans chacun de ces amé-
nagements une grande mesure d'économie de moyens, 
sans surcharge, sans effets décoratifs, et qu'ils n'ont été 
construits que par rapport à leur utilité.

Dysfonctionnements
Il n'y a d'aspects négatifs sur ce patrimoine autres que 
les menaces qui pèsent sur lui : la première, évidente, 
est leur disparition progressive : la pression des activités 
contemporaines, notamment de la circulation des auto-
mobiles, des tracteurs et des camions, la pollution, le 
passage du temps, endommagent tous les ouvrages du 
passé, de même que, souvent, leur taille réduite devient 
un handicap : souvent le béton, le parpaing, l'enrobé, la 
brique, la tôle, les buses PVC remplacent les belles fac-
tures de grès lorsque celles-ci ont besoin d'une réparation 
ou d'un re-dimensionnement.
La seconde, plus insidieuse, est le pastiche : l'utilisation 
du grès, reconnu matériau identitaire, en surimpression 
sur des murs, des bancs ou des jardinières risque de 
trop figer certains espaces publics, avec trop de minéra-
lisation de surfaces, trop de mobilier, et surtout avec une 
échelle et des utilisations qui n'ont plus rien à voir avec 
la tradition. C’est le cas par exemple avec l’utilisation 
de bordures de grès sur certains giratoires en entrée de 
ville, pour lesquels une bordure béton se révèle souvent 
préférable.

Une des mares de Tousson qui a été restaurée.

Une source débouche sur la voirie principale, bien 
protégée, à Saint-Germain-sur-École.

Noisy : passage à ciel ouvert d'un fil d'eau rejoignant le lit de l'École.
L'utilisation jointe des bornes de grès pour protéger ce caniveau est inhabituelle 
mais remarquable.

Le pont de Milly de nos jours (accès au château) et il y a 50 ans.
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3.6.3. Les mails

	 Description, analyse
Plantés pour l'ombrage des pro-
menades et des places publi-
ques, voire pour la mise en 
valeur des monuments et des 
espaces, il n'est pas un village 
qui ne possède ses alignements 
d'arbres taillés. Composés de 
tilleuls (ou de marronniers, plus 
rarement) en ligne simple, à 
quelques mètres d'écart (de 3 à 
6m), taillés en rideau sur 4 faces, 
à 5 ou 6 m de hauteur, ils ont 
l'avantage d'être tellement iden-
tiques, qu'à une dizaine d'arbres 
ou moins, ils constituent déjà 
un élément de reconnaissance 
identitaire, symbole de cœur de 
village ou de hameau, de village 
ancien d'une façon générale, de 
maîtrise du territoire.

	 Diagnostic

Atouts
Généralement bien reconnus, 
bien recensés, et bien aimés, ils 
bénéficient d'un entretien et d'un 
renouvellement correct malgré 
leur vétusté. Les rares origina-
lités des formes permettent une 
petite identité supplémentaire : 
doubles alignements et forme 
"en marteau" à Milly, étroitesse 
de certaines lignes aux abords 
de Courances. Leur ancienneté 
vaut parfois bien des soucis aux 
communes responsables, mais 
leur remise en question totale 
n'est jamais apparue.

Principaux mails de l'entité :
Pringy (dont celui de l’Orme brisé) 
; Saint-Sauveur ; Perthes ; Soisy-
sur-École (dont celui de l’église) 
; Cély-en-Bière ; Fleury-en-Bière 
; mail de l’église à Dannemois ; 
mail de la place de la République 
à Courances ; Moigny-sur-Ecole 
(dont celui de l’église) ; Milly-la 
Forêt ; mail de l’église à Oncy-
sur-École ; Le Vaudoué ; mail de 
la Grande Rue à Tousson.

Mail à Milly, qui sert de parc de stationnement.

Le mail devant la mairie, à Dannemois.

Mail et espace public en grès : les villages de l’entité ont souvent beaucoup de caractère

Le traitement tout en sobriété de l’espace public, à Courances.Mail à Milly-la-Forêt

Mail à Saint-Germain-sur-École
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3.6.4. Trottoirs fleuris

	 Description, analyse

Par une chance incroyable, avec un aspect 
souvent spontané et généreux, poussent au 
pied des murs dans tous les villages des touffes 
ou des lignes de fleurs échappées des jardins 
mitoyens.
Pour la plupart, ces bouquets sont composés de 
fleurs annuelles (cosmos), de bulbes (dahlias), 
de bisannuelles (roses trémières, très nom-
breuses), de vivaces (soleils, campanules ), de 
roses… mais parfois de buis ou de conifères 
taillés (à Auvers, à Tousson) témoignant d'une 
véritable attention portée à ces " jardins linéai-
res ".

	 Diagnostic

Atouts

Dans les villages, souvent villages-dortoirs, les 
fleurs restent parfois la seule animation continue 
durant la journée et témoignent de la vie derrière 
les porches fermés, ainsi que de la paix et de 
la confiance qui règnent dans les villages : bien 
qu'exposés à tous publics, les fleurissements 
ne sont jamais vandalisés. Cette végétation à 
l'extérieur des murs, verte ou colorée, fait la 
liaison avec les frondaisons des jardins que l'on 
aperçoit au-dessus et brise l'omniprésence du 
minéral.

Encore une fois, la petitesse de ces "détails" 
contribue au tableau pointilliste, par l'apport de 
centaines de petits détails qui se répètent et qui 
donnent à la vallée de l'École son échelle convi-
viale, à taille humaine.

Dysfonctionnements

Il peut y avoir concurrence sur les trottoirs entre 
les touffes de fleurs et la place pour la circulation 
piétonne. Dans les faits, et en cas de danger, 
une fleur ne barre pas le chemin, mais c'est un 
argument qui pourrait être avancé contre la pro-
pagation des fleurissements.
D'une part, ces fleurissements sont fragiles et 
restent subordonnés à la bonne volonté des 
habitants qui les plantent et les entretiennent, 
et d'autre part, ils peuvent être victimes d'une 
réfection ou d'un entretien public trop énergi-
que.

Moigny : la végétation à l'extérieur 
des murs fait la liaison avec celle 
des jardins et rompt l'uniformité du 
minéral.

Le Vaudoué : plantations timides, plutôt couvre-sol, pas à l'échelle de la rue ni du 
mur qui les accueillent, mais à encourager et préserver de toute façon.

Tousson : rare et bel exemple de plantation en pied de façade, aménagée et 
protégée par une bordure de grès.

Auvers : la rue est un jardin. Immuables bien taillés, rouge automnal de la vigne 
vierge, présence verdoyante des fleurs de printemps qui ont fini de fleurir.

A Dannemois : le trottoir récemment consolidé, a épargné, 
grâce à la vigilance de la municipalité, les plantations exis-
tantes. Dans ce recoin, fleurissent les roses, les soleils et les 
dahlias à foison.

Tousson : très bonne utilisation d'un 
espace vide entre façade et trottoir.

Auvers : le trottoir étant trop étroit pour une véritable circu-
lation piétonnière, il est aussi bien qu'il soit envahi par une 
population de soleils qui illuminent un temps gris d'autom-
ne…
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	 Description, analyse

Si les châteaux ne sont pas rares en France, et 
encore moins en Île-de-France, la mention ici, dans 
cet inventaire des éléments identitaires du paysage, 
des "Parcs et châteaux" tient surtout à la présence, 
régulièrement répartie, de murs d'enceinte, remar-
quables par leur longueur, leur bon état et leur 
construction en grès.
Signal dans la campagne (notamment les vues arri-
ères sur le parc de Fleury avec les tourelles d'angles 
sur le mur, sur le bois Notre-Dame de Mémorant à 
Perthes, ou sur l'enceinte du parc de Courances, 
longée par le GR11) ou signal d'entrée de ville 
(Chambergeot à Noisy, Mongermont à St-Sauveur, 
Cély, Courances), les murs d'enceinte n'abritent pas 
tous des châteaux mais aussi parfois de belles fer-
mes, isolées (Frémigny, Poisereau…) ou à la lisière 
des villages lorsque "l'effet d'enceinte" est percepti-
ble (la Cour du Bois…), ou des moulins (le Coudret, 
le Ruisseau, le moulin des Noues…).

	  Diagnostic

Atouts
L'impact visuel des magnifiques châteaux de 
Courances (ouvert) et de Fleury (visible) a un effet 
dynamique sur l’attrait de la vallée, et même si on 
ne voit pas, ou peu, les autres demeures, la multipli-
cation des effets d'enceinte laisse croire que le terri-
toire entier est ponctué de propriétés aussi impres-
sionnantes, ce qui n'est pas tout à fait faux…

Leur présence est, avec les églises, un signe d'his-
toire, mais d'une histoire de vie calme (ou qui a 
triomphé des épisodes noirs), de qualité de vie, un 
signe des richesses que pouvait rapporter la terre, 
surtout quand ce sont des fermes entourées de 
murs.

Dysfonctionnements
Leur état est parfois dégradé : soit par le temps, soit 
qu'ils ont été mal, ou pas, remplacés/reconstruits.
Des lotissements ont parfois envahi ces enceintes 
avec pour effet de dénaturer le village et l'aspect his-
torique du mur, surtout lorsque celui-ci est remplacé 
par des grillages ou des haies de thuyas. C’est le 
cas par exemple pour Chambergeot, le Matrois ou 
la Croix-Saint-Jérôme. 
Les murs apportent un effet d'écran, qui peut donner 
l'illusion d'une trop grande liberté à l'intérieur : il y a 
un manque de contrôle sur ce qui s'y fait, alors qu'ils 
abritent tous des espaces boisés classées (EBC), il 
peut s'y dérouler des séries de déboisements sau-
vages en toute impunité.

3.7. parcs et châteaux

Une façade du château de Fleury-en-Bière, intégrée au tissu 
urbain.

Les murs d'enceinte courent sur des kilomètres et enchâssent les frondai-
sons des parcs boisés (Fleury-en-Bière)

Vue arrière sur le château de Cély-en-Bière.

La double clôture du mur d'enceinte du parc et de la ligne de tilleuls taillés 
forme l'une des belles entrées de ville à Courances.

Vue privilégiée des jardins de Courances sous la brume d'un matin d'hiver.

Unique exemple du mariage de la pierre et des troncs de 
tilleuls à Fleury sur la place du village.

Portail du parc de la Renommière, en limite de 
Noisy et d'Oncy-sur-École.


